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[bookmark: _Toc211932723][bookmark: _Toc224724528]Résumé
La norme de qualité présentée dans ce document offre des principes directeurs pour offrir et évaluer des programmes de traitement en établissement de grande qualité afin d’appuyer la santé mentale et la santé liées à l’usage de substances chez les enfants et les jeunes en Ontario. Cette norme de qualité fait partie de l’initiative du modèle ontarien pour l’accès au traitement intensif (MOATI).
La norme s’adresse aux organismes communautaires dans le secteur de la santé mentale des enfants et des jeunes, de la santé liée à l’usage de substances et aux dépendances qui offrent des traitements en établissement. La norme peut être adaptée aux valeurs et aux besoins particuliers d’un organisme. Elle a été élaborée conformément au processus d’élaboration des normes[footnoteRef:2] de l’Institut du savoir sur la santé mentale et les dépendances chez les enfants et les jeunes et s’appuie sur notre expertise en recherche, en mesure du rendement, en évaluation, en engagement, en amélioration de la qualité et en science de la mise en œuvre.  [2:  Pour plus de renseignements sur notre processus d’élaboration de normes, veuillez consulter notre document d’information sur le processus d’élaboration de normes. ] 

Une norme de qualité est une ressource qui présente des énoncés clairs, pratiques et ambitieux.
Elle décrit les pratiques, les processus et les mesures de soutien, fondés sur les meilleures données probantes disponibles, qui sont nécessaires pour offrir des soins de la plus haute qualité. Les normes de qualité sont essentielles à un système qui repose sur l’imputabilité et l’amélioration continue. Les normes de qualité aident à réduire les inégalités systémiques et à améliorer la prestation des services, la qualité et les résultats (Institut du savoir, 2025). 
La norme présentée dans ce document est : 
· Axée sur les traitements en établissement offerts aux enfants et aux jeunes[footnoteRef:3] ayant des préoccupations et des besoins en matière de santé mentale, de santé liée à l’usage de substances et de dépendance.  [3:  Les enfants et les jeunes comprennent les nourrissons, les enfants, les adolescent.e.s et les jeunes adultes, de la naissance à l’âge de 25 ans. Nous utilisons le terme « enfants » pour désigner les jeunes de 12 ans et moins, et « jeunes » pour désigner les jeunes de 13 à 25 ans. S’il y a lieu, nous précisons qu’il s’agit de nourrissons et de la petite enfance (de 0 à 6 ans; Promotion de la santé mentale de la petite enfance, 2024).] 

· Destinée à être applicable, pertinente et significative pour l’ensemble des programmes de traitement en établissement de l’Ontario.
· Destinée à être utilisée par les décideur.euse.s du système et les dirigeant.e.s d’organismes, ainsi que par les prestataires de services qui offrent des traitements en établissement.
· Conçue pour être facilement accessible et compréhensible. Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s reçoivent des traitements ou participent à l’évaluation de programmes de traitement en établissement, pour que cette norme soit conçue pour leur être accessible. 
Plutôt que de proposer des définitions et des règles rigides, cette norme de qualité repose sur un ensemble de 10 principes fondamentaux (tableau 1). Ces principes sont conçus pour aider les organismes à offrir et à améliorer continuellement les programmes de traitement en établissement. La norme est accompagnée d’une série de ressources destinées aux organismes chargés de la mise en œuvre et de l’évaluation de la norme de qualité.
Tableau 1. 10 principes fondamentaux pour l’offre et l’évaluation de traitements en établissement de haute qualité. 
	Catégorie
	Principes fondamentaux

	Fondements du traitement
	Le traitement en établissement est axé sur les enfants et les jeunes.

	
	Les programmes de traitement en établissement encouragent et permettent la participation des aidant.e.s.

	
	Le traitement en établissement est équitable, inclusif et tient compte des traumatismes.

	
	Le traitement en établissement répond aux besoins uniques des jeunes qui ont des troubles concomitants et des besoins complexes.

	Administration du traitement
	Le traitement en établissement repose sur des modèles de programmes cliniques et des modalités de traitement fondés sur des données probantes.

	
	Les programmes de traitement en établissement intègrent délibérément le traitement et les soins.

	
	Le traitement en établissement repose sur la capacité, les compétences et le bien-être du personnel.

	Voies d’entrée et de sortie du traitement
	Les programmes de traitement en établissement assurent une transition harmonieuse et coordonnée vers le traitement, où les bons services sont adaptés aux besoins et aux objectifs de chaque jeune.

	
	Les programmes de traitement en établissement assurent une transition harmonieuse et coordonnée à la sortie du traitement.

	Maintien d’un traitement de qualité
	Les programmes de traitement en établissement s’engagent à améliorer continuellement la qualité.
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[bookmark: _Toc211932725][bookmark: _Toc224724529]Fondements du traitement
	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724530]Le traitement en établissement est axé sur les enfants et les jeunes.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des formulations claires, pratiques et prometteuses.
	Les enfants et les jeunes sont au cœur de la prise de décisions tout au long du traitement en établissement, et leurs besoins, objectifs, préférences, expériences, circonstances et forces sont reconnus et respectés. 
Les enfants et les jeunes sont habilités à prendre des décisions éclairées sur tous les aspects de leur traitement et de leurs soins, y compris l’admission, le traitement et le congé. 
La prise de décision partagée est un processus continu tout au long du parcours de traitement en établissement.
Les prestataires de services collaborent avec les enfants et les jeunes pour partager et comprendre l’information.
Les plans de traitement sont personnalisés et souples. 
Les jeunes participent à la conception, à la mise en œuvre et à la surveillance collective des traitements en établissement, tant au niveau organisationnel que systémique.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Les enfants et les jeunes sont habilités à prendre des décisions éclairées sur tous les aspects de leur traitement et de leurs soins, y compris l’admission, le traitement et le congé (Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; Residential Treatment Working Group, 2017). Les enfants et les jeunes sont des experts de leurs propres expériences (consultations; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Leurs voix sont à l’avant-plan de toute la prise de décisions tout au long du traitement en établissement, toutes les décisions relatives au traitement et aux soins étant fondées sur les besoins, les objectifs, les croyances, les préférences et les forces de chaque enfant ou jeune. Cette approche axée sur les enfants et les jeunes favorise un traitement respectueux, compatissant, sécuritaire, fondé sur l’affirmation de l’identité et réceptif (SMEO, 2016; consultations; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse, 2016; Residential Treatment Working Group, 2017; Woody et coll., 2019). Au cours du processus d’aiguillage et d’admission, les enfants et les jeunes reçoivent de l’aide pour bien comprendre les services et les options qui s’offrent à eux et pour prendre des décisions éclairées sur le traitement qu’ils reçoivent (Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Ils travaillent en partenariat avec les prestataires de services et les aidant.e.s pour élaborer conjointement des plans personnalisés de traitement et de congé et créer un environnement de traitement sécuritaire qui répond à leurs besoins et préférences physiques, émotionnels, spirituels et culturels (Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse, 2016). 
La prise de décision partagée est un processus continu tout au long du cheminement vers le traitement en établissement et sera différente pour chaque enfant ou jeune en fonction de circonstances individuelles comme l’état de préparation, l’âge, la maturité, la capacité, les obstacles existants et les mesures de soutien disponibles. Comme ces circonstances peuvent changer au fil du temps, les prestataires de services font preuve de souplesse et travaillent avec les enfants et les jeunes d’une manière qui répond à leurs besoins. À chaque étape, les prestataires de services continuent d’obtenir un consentement éclairé et d’aider les enfants et les jeunes à prendre des décisions au sujet de leur traitement et de leurs soins. La confiance est le fondement d’une approche axée sur les enfants et les jeunes, et les prestataires de services sont responsables d’établir cette confiance en créant un environnement sûr et respectueux dans lequel les enfants et les jeunes peuvent participer d’une manière qui respecte leurs besoins et leur état de préparation à ce moment-là. La participation des enfants et des jeunes à la prise de décision partagée peut aider à rétablir un sentiment de contrôle, à renforcer l’auto-efficacité, l’autonomie et la confiance, et à accroître l’engagement envers le traitement (consultations; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse, 2016).
Les prestataires de services collaborent avec les enfants et les jeunes pour partager et comprendre l’information d’une manière qui respecte leurs préférences et leurs besoins en matière de langue, de développement et d’accessibilité et qui y répond (Institut du savoir, 2025; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Les prestataires de services s’efforcent d’établir des liens et une relation de confiance par la communication avec les enfants et les jeunes. Ils communiquent avec les enfants et les jeunes d’une manière qui correspond à leurs préférences, à leurs besoins et à leurs objectifs en matière de traitement, et adaptent leur approche à mesure que ces aspects évoluent. Les enfants et les jeunes se sentent en sécurité et respectés lorsqu’ils expriment leurs besoins tout au long du traitement en établissement, et les prestataires de services écoutent, comprennent et réagissent activement sans porter de jugement. Une communication claire et une collaboration continue sont essentielles pour obtenir un consentement éclairé et donner aux enfants et aux jeunes les moyens de participer activement à la planification du traitement (Institut du savoir, 2025; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Les plans de traitement sont personnalisés et souples (SMEO, 2015; 2016; Kvamme et coll., 2024; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; Ninan et coll., 2014). Une évaluation complète au moment de l’admission au programme aide les prestataires de services à déterminer les besoins de traitement uniques de chaque enfant ou jeune. Cette information permet à l’enfant ou à la jeune personne de collaborer avec les prestataires de services pour élaborer conjointement un plan de traitement personnalisé. Cela permet de s’assurer que les plans de traitement sont fondés sur les forces, adaptés au développement et adaptés aux besoins et objectifs individuels (SMEO, 2016; Johnson et coll., 2015). Les évaluations continues et les mises à jour régulières de ces plans aident le traitement à évoluer en fonction des besoins changeants des enfants et des jeunes (SMEO, 2016; Theall et coll., 2022; Yeheskel et coll., 2020). Les résultats des évaluations continues sont communiqués aux enfants, aux jeunes et aux aidant.e.s afin d’appuyer la prise de décision partagée. Le traitement est souple, l’intensité et la fréquence correspondant aux besoins individuels de chaque enfant ou jeune (Kvamme et coll., 2024; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020).  
Les jeunes participent à la conception, à la mise en œuvre et à la surveillance collective des traitements en établissement, tant au niveau organisationnel que systémique (SMEO, 2015, 2016; Johnson et coll., 2015; Institut du savoir, 2025; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse, 2016). Les jeunes sont engagés sur une base continue et au fil du temps. La forme que prend l’engagement significatif et authentique est déterminée en collaboration avec les jeunes, qui sont considérés comme des partenaires clés dans le processus décisionnel. Les données probantes alimentent ces conversations de collaboration, et les organismes échangent des données normatives et empiriques avec les jeunes d’une manière qui leur est accessible afin d’orienter la prise de décision. Les jeunes qui participent actuellement ou ont déjà participé à un traitement en établissement ou qui tentent d’y accéder font tous partie des activités d’engagement (Institut du savoir, 2025).

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les obstacles à la communication qui peuvent avoir une incidence sur l’engagement sont cernés et réduits. Par exemple, les interprètes, les aides à la communication, le braille, le langage gestuel ou les images sont utilisés pour s’assurer que les jeunes sont habilités à participer à leur traitement et à fournir une rétroaction sur celui-ci (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020).
Les prestataires de services et les ressources propres à l’organisme utilisent des conventions d’appellation normalisées ou des acronymes pour décrire et expliquer les services afin d’aider les enfants et les jeunes à mieux comprendre les services qu’ils reçoivent (consultations).
Le soutien par les pairs des jeunes fait partie du processus d’admission pour partager l’information et les attentes du programme avec les jeunes qui sont admis à un traitement en établissement (Johnson et coll., 2015).
Des demandes de renseignements peuvent être présentées en dehors des heures normales par l’intermédiaire de plusieurs canaux (p. ex., téléphone, courriel, message texte, en ligne; Strides Toronto, 2022). Les jeunes et les aidant.e.s peuvent appeler une personne-ressource au programme de traitement pour obtenir du soutien supplémentaire et des suggestions si un problème important survient pendant une visite à domicile la fin de semaine (consultations).
Le personnel aide les enfants et les jeunes à comprendre les résultats des dépistages et des évaluations, les données probantes et les lois qui sous-tendent les recommandations de traitement. Ils le font d’une manière adaptée au développement, et les enfants et les jeunes ont le temps de poser des questions et de collaborer sur la façon dont cette information est appliquée à leur plan de traitement (consultations).
Les organismes ont la capacité d’exécuter des stratégies d’engagement notable. Ils peuvent notamment offrir de la formation aux membres du personnel pour perfectionner leurs compétences et leurs connaissances sur la façon d’engager de façon sûre, efficace et notable les personnes ayant une expertise vécue. Les organismes s’engagent officiellement à collaborer avec les enfants et les jeunes au moyen d’initiatives dirigées par des jeunes, ainsi qu’à la conception et à la planification de politiques organisationnelles et de planification stratégique (consultations; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020).
Les enfants et les jeunes aident continuellement à définir leurs progrès en collaborant avec le personnel pour établir et surveiller des objectifs et élaborer des plans d’action (consultations). À la suite de chaque élément du traitement, les prestataires de services examinent le contenu ou l’approche adoptée avec l’enfant ou la jeune personne et son adaptation aux objectifs de l’enfant ou de la jeune personne. Un plan pour les prochaines étapes et les objectifs subséquents est ensuite élaboré conjointement (consultations).

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Il peut y avoir un manque de confiance entre les prestataires de services et les enfants ou les jeunes (consultations).
Les malentendus entre les jeunes, les prestataires de services et les aidant.e.s au sujet des besoins et des objectifs en matière de soins peuvent mener à des placements dans des environnements trop intensifs et des traitements qui ne sont pas conçus pour répondre aux besoins, aux objectifs ou aux résultats souhaités de la jeune personne (consultations). 
Les prestataires de services peuvent avoir l’impression que les politiques et les mandats des organismes vont à l’encontre des principes de soins axés sur les enfants et les jeunes ou d’un traitement souhaité, ce qui crée des tensions entre les dirigeant.e.s d’organismes, les prestataires de services et les enfants et les jeunes (consultations).
L’absence de cohérence dans les structures de financement et le cloisonnement des services d’une organisation et d’un secteur à l’autre font en sorte qu’il est difficile d’adapter les services aux besoins individuels. Cette situation peut découler d’obstacles liés aux politiques (p. ex., limites d’âge pour la prestation de services dans tous les milieux) (consultations).
Un roulement élevé du personnel peut interrompre l’alliance thérapeutique et rendre difficile la planification des soins en temps opportun, harmonieuse et individualisée qui intègre de façon significative la voix des enfants et des jeunes dans les décisions relatives aux soins (consultations).
Stratégies d’atténuation 
Élaborer des plans de gestion de cas et de traitement à l’aide d’un processus décisionnel partagé et de stratégies d’élaboration conjointe (O’Leary et coll., 2024). Des vérifications continues, comme l’élaboration conjointe de plans et l’utilisation de réflexions écrites ou verbales, peuvent aider à confirmer la compréhension qu’a une jeune personne des services et des options qui s’offrent à elle (consultations). 
Établir une alliance thérapeutique avec les enfants, les jeunes et les aidant.e.s, et suivre des processus décisionnels collaboratifs (consultations).
Faire participer les jeunes à la conception des programmes (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020) et à la gouvernance (Johnson et coll., 2015) et fournir de multiples mécanismes et possibilités de fournir une rétroaction anonyme (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Veiller à ce que les prestataires de services aient les ressources et le temps nécessaires pour établir des relations et établir un lien de confiance avec les enfants et les jeunes (consultations).
Être à l’écoute des besoins et des désirs des enfants et des jeunes et s’efforcer de les respecter dans les décisions au sujet de leurs soins (consultations).
Fournir de l’information sur le traitement en établissement d’une manière que les enfants et les jeunes peuvent comprendre. Il s’agit notamment d’expliquer les modèles, les plans et les options de traitement, la façon dont ces éléments appuient les besoins et les objectifs de la jeune personne, et quelles personnes fournissent les divers éléments du traitement, ainsi que comment et quand ces services sont fournis (consultations).

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000 : 2021 (R2025):2025 - Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· SoinsSantéCAN et Commission de la santé mentale du Canada. (2021). Cadre de soins de santé mentale de qualité.
· Commission de la santé mentale du Canada. (2016). Guide de référence pour des pratiques axées sur le rétablissement.
· Centre d’excellence de l’Ontario en santé mentale des enfants et des adolescents. (2021). Norme de qualité pour l’engagement des jeunes. 
· Persi, J. et Greenham, S. (2020). Ontario Network of Child and Adolescent Inpatient Psychiatry Services :« Service guide, Standards, Benchmarks, & Literature review: Standard 2: Psychological safety, Dignity, Rights, Inclusion, & Participation.
· Institut du savoir sur la santé mentale et les dépendances chez les enfants et les jeunes (2025). Norme de qualité sur les niveaux de soins : faire correspondre les soins aux besoins et aux objectifs.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore les soins dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.






	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724531]Les programmes de traitement en établissement encouragent et permettent la participation des aidant.e.s.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des formulations claires, pratiques et prometteuses.
	Le réseau de soutien est véritablement engagé dans tous les aspects du traitement en établissement et bénéficie d’un soutien aux côtés des enfants et des jeunes. 
Les prestataires de services travaillent avec les enfants et les jeunes pour déterminer la meilleure façon de faire participer les aidant.e.s au traitement. 
Il y a une approche définie et cohérente pour faire participer les aidant.e.s à tous les aspects du traitement, de l’admission jusqu’au congé. 
Les aidant.e.s sont appuyés aux côtés des enfants et des jeunes afin de promouvoir le bien-être du réseau de soutien et du milieu familial, ainsi que de renforcer les relations. 
Les prestataires de services partagent et comprennent l’information en collaboration avec les aidant.e.s afin d’améliorer la communication et de renforcer l’importance du rôle d’aidant.e. 
Les aidant.e.s participent à la conception, à la mise en œuvre et à la surveillance collective des traitements en établissement, tant au niveau organisationnel que systémique.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Les prestataires de services travaillent avec les enfants et les jeunes pour déterminer la meilleure façon de faire participer les aidant.e.s au traitement. L’engagement des aidant.e.s exige une approche personnalisée et tient compte des préférences, des besoins en matière de développement et du milieu familial de chaque enfant ou jeune, ainsi que de la capacité des aidant.e.s à participer. Au moment de l’admission, les prestataires de services collaborent avec les enfants et les jeunes pour déterminer qui ils considèrent comme des aidant.e.s et qui ils aimeraient voir participer à leur traitement ou non, en reconnaissant que les aidant.e.s peuvent être considérés comme importants pour le bien-être (consultations; Institut du savoir, 2025; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Les prestataires de services explorent en collaboration avec les enfants et les jeunes des options sur la façon dont les aidant.e.s pourraient mieux soutenir leur bien-être et leurs soins tout au long du traitement en établissement. Ce travail collaboratif se fait grâce à un consentement éclairé et en consultation avec les aidant.e.s s’il est sûr et approprié de le faire (Institut du savoir, 2025). Les enfants et les jeunes ne se voient pas refuser l’accès à un traitement en établissement s’ils n’identifient pas un.e aidant.e qu’ils souhaitent faire participer. Les prestataires de services sont plutôt souples et explorent des options avec l’enfant ou la jeune personne pour faire participer un.e aidant.e plus tard dans le processus de traitement. À chaque étape, les prestataires de services continuent d’obtenir un consentement éclairé et d’aider les enfants et les jeunes à prendre des décisions au sujet de leur traitement et de leurs soins. Le consentement éclairé est revu au fil du temps afin de continuer à déterminer les aidant.e.s qui sont concernés et la meilleure façon de les faire participer au traitement.
Il y a une approche définie et cohérente pour faire participer les aidant.e.s à tous les aspects du traitement, de l’admission jusqu’au congé. Les prestataires de services échangent des renseignements avec les aidant.e.s au sujet de ce à quoi ils peuvent s’attendre pendant le traitement, des objectifs que les enfants et les jeunes viseront et de la façon dont les aidant.e.s participeront (Johnson et coll., 2015). On ne présume pas que la participation des aidant.e.s au traitement en établissement reflète un manque de soins ou de responsabilité. On reconnaît plutôt les différentes façons dont les aidant.e.s fournissent du soutien, en fonction de leurs forces et de leur situation.  Les obstacles à la participation des aidant.e.s (p. ex., transport à destination et en provenance d’un traitement en établissement, garde d’enfants, accès aux technologies) sont déterminés et atténués en collaboration avec les enfants, les jeunes et les aidant.e.s (SMEO, 2016; Herbell et coll., 2024a; 2024b; Johnson et coll., 2015; Ninan et coll., 2014). La voix des aidant.e.s est valorisée, respectée et prise en compte tout au long de la planification du traitement et de la prise de décisions. Les aidant.e.s travaillent avec les prestataires de services et l’enfant ou la jeune personne pour élaborer conjointement des plans de traitement et de congé, en veillant à ce que le traitement soit adapté aux besoins de l’enfant, de la jeune personne et du réseau de soutien. Les désaccords dans la planification des services entre les aidant.e.s et les enfants et les jeunes sont reconnus et réglés de manière collaborative (Institut du savoir, 2025). 
Les aidant.e.s sont appuyés aux côtés des enfants et des jeunes afin de promouvoir le bien-être du réseau de soutien et du milieu familial, ainsi que de renforcer les relations (Coll et coll., 2019; Furtado et coll., 2016; Grosset et coll., 2018; Herbell et coll., 2024a, 2024b; Johnson et coll., 2015; Ninan et coll., 2014; Patel et coll., 2019; Whittaker et coll., 2016). Pour que les enfants ou les jeunes puissent maintenir les progrès réalisés pendant le traitement, leur environnement familial doit évoluer en même temps qu’eux (Herbell et coll., 2024a et 2024b; Johnson et coll., 2015). Les prestataires de services et les clients discutent des besoins des aidant.e.s dans le contexte des besoins et des objectifs propres à la jeune personne. Les prestataires de services renforcent la capacité des aidant.e.s à soutenir les enfants et les jeunes pendant et après le traitement en établissement. Les aidant.e.s reçoivent le soutien et les ressources nécessaires pour perfectionner leurs compétences et leurs connaissances afin d’améliorer les soins et de soutenir l’enfant ou la jeune personne (Furtado et coll., 2016; Johnson et coll., 2015; Institut du savoir, 2025). Ces mesures de soutien et ressources sont offertes dans le cadre du programme de traitement en établissement ou au moyen d’un aiguillage tout au long du continuum des soins. Cela pourrait comprendre du soutien par les pairs, de l’information et de l’éducation sur la santé mentale, la santé liée à l’usage de substances et aux dépendances, ainsi que la participation à une thérapie individuelle ou familiale (consultations; Frensch et coll., 2022; Gutterswijk et coll., 2020; Herbell et coll., 2024; Johnson et coll., 2015; Institut du savoir, 2025; Ninan et coll., 2014; Preyde et coll., 2020; Residential Treatment Working Group, 2017). Dans les cas où les enfants et les jeunes ne donnent pas leur consentement, mais que les aidant.e.s aimeraient participer aux soins, ils.elles reçoivent de l’aide dans leur propre parcours de soins. Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s ont l’occasion de mettre en pratique leurs compétences à la maison pendant le traitement afin d’aider à se préparer à des progrès durables après le congé (Herbell et coll., 2024; Johnson et coll., 2015). L’amélioration du fonctionnement du réseau de soutien crée un milieu familial plus favorable afin que les jeunes puissent maintenir et appliquer les compétences acquises dans le cadre d’un traitement en établissement après leur congé (consultations; Herbell et coll., 2024b; Johnson et coll., 2015; Patel et coll., 2019; Yeheskel et coll., 2020).
Les prestataires de services partagent et comprennent l’information en collaboration avec les aidant.e.s afin d’améliorer la communication et de renforcer l’importance du rôle d’aidant.e dans le maintien du bien-être et la satisfaction des besoins des enfants, des jeunes et des aidant.e.s. La communication avec les aidant.e.s est maintenue de façon uniforme tout au long du traitement afin de les tenir informés et mobilisés (consultations; Herbell et coll., 2024a; 2024b). Les prestataires de services communiquent de l’information aux aidant.e.s sur ce à quoi ils.elles peuvent s’attendre et la meilleure façon d’appuyer l’enfant ou la jeune personne tout au long du traitement en établissement. Il existe des mécanismes permettant aux aidant.e.s d’échanger de l’information avec les prestataires de services tout au long de l’admission, du traitement et du congé. Les prestataires de services s’efforcent d’établir des liens et une relation de confiance au moyen de communications qui respectent la vie privée et la confidentialité de la jeune personne qui reçoit un traitement. L’information communiquée par les prestataires de services est adaptée aux besoins et aux préférences des aidant.e.s en matière de langue, de culture et d’accessibilité. Cette information est transmise continuellement et au fil du temps, dans le respect de la confidentialité et de la vie privée de l’enfant ou de la jeune personne.
Les aidant.e.s participent à la conception, à la mise en œuvre et à la surveillance collective des traitements en établissement, tant au niveau organisationnel que systémique (SMEO, 2015, 2016; Johnson et coll., 2015; Institut du savoir, 2025; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse, 2016). Les aidant.e.s sont engagé.e.s sur une base continue et au fil du temps. La forme que prend l’engagement significatif et authentique est déterminée en collaboration avec les aidant.e.s, qui sont considérés comme des partenaires clés dans le processus décisionnel. Les données probantes alimentent ces collaborations, et les organismes échangent des données normatives et empiriques avec les aidant.e.s d’une manière qui leur est accessible afin d’orienter la prise de décision. Les aidant.e.s qui participent actuellement ou ont déjà participé à un traitement en établissement ou qui n’ont pas encore pu avoir accès à ce traitement font tous partie des activités d’engagement (Institut du savoir, 2025).

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les aidant.e.s reçoivent une orientation préalable à l’admission pour rencontrer toute l’équipe interdisciplinaire, poser des questions et se familiariser avec le programme de traitement en établissement (Johnson et coll., 2015). 
Des services de soutien pour les listes d’attente sont offerts aux aidant.e.s, y compris des groupes de soutien par les pairs ainsi que des webinaires propres aux aidant.e.s, du matériel de ressources et des rencontres de suivi régulières pour fournir des mises à jour et maintenir la mobilisation (Strides Toronto, 2022).  
Les jeunes et les aidant.e.s peuvent appeler une personne-ressource au programme de traitement pour obtenir du soutien supplémentaire et des suggestions si un problème important survient pendant une visite à domicile la fin de semaine (consultations). 
Les aidant.e.s ont accès à des renseignements clairs et complets qui leur permettent de bien comprendre le consentement, les lois sur la protection de la vie privée et ce qu’implique le programme de traitement en établissement. Ces renseignements comprennent la façon dont ils peuvent continuer à soutenir la jeune personne dans leur traitement en collaborant avec les prestataires de services, en participant aux aspects du traitement et des soins, et en explorant les mesures de soutien continues pour eux-mêmes (consultations). 
Les organismes fournissent des renseignements et des ressources aux aidant.e.s sur leur site Web, y compris du matériel éducatif sur la santé mentale, la santé liée à l’usage de substances et aux dépendances; des services d’aiguillage vers des mesures de soutien communautaires et des centres culturels pour les déterminants sociaux de la santé et du soutien en cas de stigmatisation culturelle; des stratégies d’autosoins et des conseils sur la façon de s’y retrouver dans un traitement en établissement (Institut du savoir, 2025). 
Lorsque le consentement approprié et éclairé a été obtenu, des conférences de cas sont tenues régulièrement avec la jeune personne en traitement et son ou ses aidant.e.s pour discuter des plans de traitement de façon collaborative (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020).  
Quel que soit le niveau de participation au traitement d’un.e enfant ou d’un.e jeune, les aidant.e.s ont accès à un éventail de mesures de soutien en personne, virtuellement ou par téléphone tout au long du programme de traitement en établissement, notamment :   
· Des groupes de soutien pour les familles dirigés par des pairs, des professionnel.le.s, ou les deux. 
· Des services de soutien par les pairs, où des personnes ayant vécu des expériences semblables peuvent offrir un soutien affectif et social à d’autres aidant.e.s.  
· Du counseling de soutien. 
· Des ateliers et séminaires éducatifs.  
· De l’information et des occasions en ligne (consultations). 
Les organismes cernent et éliminent les obstacles potentiels à la participation des aidant.e.s au traitement (Johnson et coll., 2015), comme l’offre de séances de thérapie familiale en dehors des heures normales, le remboursement du stationnement ou du transport, les options d’hébergement accessibles, ou des options de garde d’enfants pour les autres personnes à charge pendant les rendez-vous familiaux (consultations). 
Les organismes se sont engagés officiellement à collaborer avec les aidant.e.s dans la conception et la planification des politiques organisationnelles et la planification stratégique (ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020), les comités d’embauche et les conseils d’administration (consultations).  

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Les relations tendues avec les aidant.e.s (avec d’autres aidant.e.s ou avec l’enfant ou la jeune personne en traitement) peuvent rendre difficile la participation des aidant.e.s au traitement en établissement (Johnson et coll., 2015). 
Il est difficile de participer aux programmes de traitement en établissement pour les aidant.e.s qui vivent loin et qui n’ont pas accès à une voiture ou au transport en commun accessible. Même lorsque les installations sont relativement proches, le manque de transport en commun ou de soutien en matière de transport rend l’accès difficile (consultations).
Les aidant.e.s peuvent se heurter à de multiples obstacles qui limitent leur capacité de participer pleinement au programme de traitement, ce qui peut limiter l’efficacité des soins offerts en collaboration. Par exemple :
· Il faut parfois beaucoup de temps pour établir des relations de confiance entre le personnel et les aidant.e.s (consultations). 
· Le personnel peut ne pas être au courant de la disponibilité du soutien familial ou des services adaptés à la culture destinés aux aidant.e.s (consultations).
· Les aidant.e.s peuvent se sentir dépassés lorsqu’ils essaient de s’y retrouver dans les programmes de traitement en établissement, et la stigmatisation ou les commérages dans les petites villes peuvent exacerber cette situation, ce qui les pousse à se désengager (consultations).
· Les aidant.e.s et les frères et sœurs peuvent être aux prises avec leurs propres problèmes de santé mentale, d’usage de substances et de dépendance, ce qui a une incidence sur la dynamique familiale et la capacité des aidant.e.s à participer (consultations).
L’aidant.e et la jeune personne peuvent avoir des objectifs conflictuels; l’aidant.e désire prendre soin de l’enfant ou de la jeune personne, mais celui-ci ou celle-ci ne donne pas son consentement. Il est possible que le personnel n’ait pas les compétences nécessaires pour les aider à résoudre ce conflit (consultations).  
Lorsque les familles participent à des procédures concernant les droits de garde ou les droits décisionnels dans un système judiciaire, il peut être difficile et complexe de faire participer les aidant.e.s au traitement, ce qui peut nuire à la prestation des services (consultations).
Stratégies d’atténuation 
Demandez aux jeunes, tôt et souvent, qui ils considèrent comme faisant partie de leur réseau de soutien. Les personnes de confiance peuvent être un.e Aîné.e, un.e représentant.e choisi.e par la jeune personne ou sa bande et les communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis, un prestataire de services communautaires local, un.e éducateur.trice, un.e entraîneur.se ou un membre de la famille élargie (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Veiller à ce que le terme « aidant.e » soit défini par le programme de traitement en établissement, compris par les prestataires de services et communiqué clairement aux enfants et aux jeunes. Cette approche permet de s’assurer que les bonnes personnes sont engagées et soutenues (consultations). 
Établir des politiques d’engagement des aidant.e.s au sein des organismes, afin de guider les prestataires de services quant à la façon de soutenir et de faire participer les aidant.e.s tout au long du traitement en établissement, y compris lorsque les aidant.e.s aimeraient participer, mais que les enfants et les jeunes ne donnent pas leur consentement. Réfléchissez à la façon d’appuyer les aidant.e.s, de faire participer la jeune personne à la décision concernant l’information qui doit être partagée avec l’aidant.e et d’informer les aidant.e.s de l’importance de la confidentialité (consultations). 
Fournir aux aidant.e.s des listes d’autres services de soutien et faciliter l’aiguillage pour eux-mêmes ou la jeune personne (consultations).
Fournir au personnel un mentorat continu et une supervision clinique qui favorisent l’engagement des aidant.e.s. Soutenir le personnel en ce qui a trait aux protocoles de résolution des conflits et fournir une formation sur la façon de faire participer les aidant.e.s à la planification des soins et du traitement, ainsi qu’à la communication et à la médiation tenant compte des traumatismes afin de combler les écarts entre les objectifs de traitement des jeunes et ceux des aidant.e.s (consultations).  
Établir des stratégies de communication claires pour toutes les étapes du programme de traitement en établissement, afin que les aidant.e.s sachent à quoi s’attendre tout au long du processus et comment leur participation contribue à améliorer les programmes de traitement en établissement (consultations). 

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Commission de la santé mentale du Canada. (2016). Guide de référence pour des pratiques axées sur le rétablissement. 
· Centre d’excellence de l’Ontario en santé mentale des enfants et des adolescents. (2021). Norme de qualité pour l’engagement des famillies.
· Persi, J. et Greenham, S. (2020). Ontario Network of Child and Adolescent Inpatient Psychiatry Services :« Service guide, Standards, Benchmarks, & Literature review: Standard 2: Psychological safety, Dignity, Rights, Inclusion, & Participation ».Document mis à jour le 3 décembre 2020. 
· Institut du savoir sur la santé mentale et les dépendances chez les enfants et les jeunes. (2025). Norme de qualité sur les niveaux de soins : faire correspondre les soins aux besoins et aux objectifs. 

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore les soins dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public. 


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.






	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724532]Le traitement en établissement est équitable, inclusif et tient compte des traumatismes.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des formulations claires, pratiques et prometteuses.
	Les programmes de traitement en établissement respectent et affirment la diversité des identités des jeunes et de leurs aidant.e.s. Les considérations relatives à l’équité, à la diversité, à l’inclusion et à l’accessibilité sont intégrées dans l’ensemble des aspects des traitements en établissement, notamment l’admission, l’évaluation, la planification du traitement et la planification du congé, ainsi que la formation et les compétences du personnel.
Tous les aspects du traitement en établissement sont adaptés à la culture, affirment l’identité et sont sécuritaires.
Les soins tenant compte des traumatismes sont un élément fondamental des programmes de traitement en établissement.
Le personnel participe au renforcement continu des capacités afin d’accroître ses connaissances et ses compétences dans la prestation de soins anti-oppressifs, antiracistes, et tenant compte des traumatismes et de la culture.
Des voies d’accès à des soins adaptés sur le plan culturel et linguistique sont offertes grâce à des politiques organisationnelles et grâce à des partenariats et à une collaboration notables. 

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Tous les aspects du traitement en établissement sont adaptés à la culture, affirment l’identité et sont sécuritaires (SMEO, 2015; consultations; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse, 2016). Les enfants et les jeunes peuvent explorer et affirmer leur identité dans un environnement sécuritaire, inclusif et affirmatif (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Les prestataires de services créent un espace pour un dialogue ouvert sans suppositions ou préjugés, en encourageant les enfants et les jeunes à partager la façon dont leur identité peut être reconnue et soutenue tout au long du traitement. Cette approche les aide à se sentir en sécurité, acceptés et habilités à engager des conversations continues sur leurs besoins en matière de traitement (consultations; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Les programmes sont souples pour répondre aux divers besoins des personnes qu’ils servent. Les programmes appliquent une optique d’équité aux politiques, aux procédures et au traitement pour aider à éliminer les obstacles à l’accès et veiller à ce que tous les aspects des services soient adaptables et adaptés aux valeurs et aux besoins de différentes collectivités (Johnson et coll., 2015). Cela comprend des considérations et des adaptations continues pour améliorer l’accessibilité physique. Des services d’interprétation et de traduction sont fournis pour appuyer la participation au traitement, et les interprètes comprennent les conceptions culturelles de la santé mentale et de la santé liée à l’usage de substances et la façon dont elles sont communiquées dans la culture d’une jeune personne (consultations). Les traitements tiennent également compte du contexte culturel et comprennent l’accès à des approches et à des perspectives particulières à la culture grâce à la collaboration et aux partenariats (SMEO, 2015; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse, 2016). En soutenant les identités uniques de chaque enfant ou jeune, les programmes de traitement en établissement aident à favoriser un sentiment d’appartenance et à renforcer l’estime de soi, ce qui est essentiel au bien-être global et à la réussite du traitement (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Les soins tenant compte des traumatismes sont un élément fondamental des programmes de traitement en établissement. Un cadre adapté aux traumatismes constitue le fondement de toutes les interventions thérapeutiques. Les traitements tiennent compte des traumatismes (Bryson et coll., 2017; Burman et coll., 2024; Coll et coll., 2019; consultations; James, 2017; Johnson et coll., 2015; Kor et coll., 2021; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; Ninan et coll., 2014; Optimus SBR, 2025; Stewart et coll., 2023) et de l’attachement (Ninan et coll., 2014; Preyde et coll., 2018), et mettent l’accent sur la sécurité et la fiabilité (Burman et coll., 2024). Les soins tenant compte des traumatismes favorisent l’autoréflexion continue et la sensibilisation aux préjugés. Le personnel est formé pour comprendre et reconnaître les signes de traumatisme et interpréter les comportements dans une optique tenant compte des traumatismes afin qu’il puisse réagir de manière à réduire le risque de nouveaux traumatismes et de réactions pathologiques aux traumatismes (Coll et coll., 2019; Stewart et coll., 2023). 
Le personnel participe au renforcement continu des capacités afin d’accroître ses connaissances et ses compétences dans la prestation de soins anti-oppressifs, antiracistes, et tenant compte des traumatismes et de la culture (consultations; Johnson et coll., 2015). Tous les membres du personnel des programmes de traitement en établissement sont équipés pour répondre aux divers besoins culturels, identitaires et linguistiques des enfants, des jeunes et des aidant.e.s (Johnson et coll., 2015). À cette fin, le personnel reçoit une formation continue afin d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires pour offrir un traitement inclusif et adapté à la culture (consultations; Johnson et coll., 2015). Des politiques, des procédures, des cheminements et des partenariats organisationnels sont également en place pour appuyer l’accès aux ressources culturelles et linguistiques, et le personnel est responsable de tirer parti de ces cheminements pour répondre aux besoins des enfants, des jeunes et des aidant.e.s. De plus, la diversité des membres du personnel des programmes reflète les collectivités qu’ils servent, ce qui peut favoriser une confiance accrue et un sentiment de confort accru pour les enfants, les jeunes et les aidant.e.s (consultations; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020).
Des voies d’accès à des soins adaptés sur le plan culturel et linguistique sont offertes grâce à des politiques organisationnelles et grâce à des partenariats et à une collaboration notables (consultations; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Les partenaires communautaires participent à la planification et à la prestation des traitements afin que les enfants et les jeunes soient en contact avec des mesures de soutien adaptées à leur culture pendant qu’ils sont en traitement en établissement, comme les organismes confessionnels et les organismes communautaires qui servent les communautés culturelles, y compris les personnes autochtones, les personnes noires et d’origine africaine et antillaise, les personnes 2ELGBTQIA+, les francophones et les personnes nouvellement arrivées (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Le fait de rester en contact avec la communauté aide à maintenir les relations et les liens culturels et facilite les transitions (consultations; Johnson et coll., 2015). 

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les organismes mènent des vérifications de l’équité avec les enfants, les jeunes et les aidant.e.s (p. ex., évaluation de l’impact sur l’équité en santé – en anglais seulement) afin de cerner les lacunes dans les programmes d’affirmation de la culture et de l’identité et d’utiliser les constatations pour éclairer la planification des services et les rapports annuels (consultations).
Les jeunes Autochtones ne sont peut-être pas toujours au courant des liens et du soutien propres à leur communauté des Premières Nations, des Inuits ou des Métis. Avec le consentement de la jeune personne, les prestataires de services aident les jeunes à trouver des services fournis ou recommandés par des partenaires étroitement liés à leur culture, leur patrimoine et leurs traditions. Une rencontre d’introduction avec la jeune personne et le prestataire autochtone de services communautaires désigné ou la personne représentant la nation est tenue pour expliquer les services de soutien offerts et les liens communautaires (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Les organismes évaluent les pratiques organisationnelles tenant compte des traumatismes à l’aide d’outils validés, comme l’évaluation organisationnelle du National Child Traumatic Stress Network, qui comprend un cadre et un guide de mise en œuvre validés (Goldman et coll., 2019; Stokes et coll., 2024). 
Un cadre organisationnel unique et normalisé tenant compte des traumatismes constitue le fondement des programmes de traitement en établissement, ce qui crée des cultures thérapeutiques cohérentes, un langage commun et des approches coordonnées pour comprendre les traumatismes et y réagir. Par exemple, les organismes adoptent et mettent en œuvre le cadre de l’attachement, de la réglementation et de la compétence (ARC) et donnent de la formation à ce sujet. Ce cadre est renforcé par des domaines de traitement fondés sur des données probantes qui sont mis en œuvre de façon uniforme (consultations). 
Les organismes maintiennent des politiques anti-oppressives et antiracistes et procèdent à une autoévaluation organisationnelle complète de la compétence culturelle. Les prestataires de services sont formés pour repérer les processus et pratiques qui peuvent être oppressifs et racistes au moyen de formations complètes sur la façon de mieux servir les jeunes dans des milieux de traitement en établissement (consultations). 
Les organismes recrutent du personnel dont les données démographiques reflètent la diversité des communautés qu’ils servent. À cette fin, les compétences culturelles et linguistiques sont décrites dans les descriptions de poste et intégrées à l’évaluation du rendement afin d’éclairer le recrutement, l’embauche et le rendement (Johnson et coll., 2015). 
Les organismes offrent de la formation à tout le personnel sur les compétences tenant compte des traumatismes dans le traitement en établissement afin de favoriser une compréhension approfondie du traitement tenant compte des traumatismes à l’échelle de l’organisation. Une formation plus poussée (p. ex., sur les traumatismes complexes, les traumatismes indirects, la gestion des facteurs déclencheurs et la réponse aux symptômes de traumatisme) est offerte dans le cadre d’une approche à plusieurs phases et à long terme en matière d’amélioration continue et d’apprentissage (Landry et Vézina, 2022; Walter et coll., 2023). 
Les programmes offrent des laissez-passer communautaires aux enfants et aux jeunes afin qu’ils puissent assister à des événements dans leur collectivité qui sont importants pour eux, comme un défilé de la Fierté, une activité au centre communautaire local, une fête religieuse ou une cérémonie (consultations).  
Les plans de traitement sont conçus pour tenir compte des expériences des jeunes [p. ex., traite de personnes à des fins sexuelles (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020), grossesse ou jeunes parents (Ali et coll., 2023; Burman et coll., 2024)], de leurs identités et de leurs valeurs culturelles (consultations).  
Des mesures de soutien spécialisées sont intégrées au traitement en établissement selon le modèle clinique de l’organisme et les domaines de spécialisation, y compris les facteurs sensoriels (p. ex., environnements à faible écho, fauteuils en forme de poire) pour soutenir les jeunes ayant un trouble du spectre autistique, et des mesures de soutien à la consultation pour les troubles de l’alimentation, les troubles du spectre autistique et les soins d’affirmation de genre (consultations). 
Les programmes accordent la priorité à l’accès continu aux ressources d’affirmation de genre, au besoin (p. ex., reliures, maquillage, ressources imprimées et virtuelles, soutien par les pairs) et à l’accès à des prestataires de services et à des spécialistes de l’affirmation de genre (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Conformément aux préférences, aux objectifs et au consentement d’une jeune personne, le programme de traitement en établissement travaille en collaboration avec la jeune personne, son ou ses aidant.e.s et les organisations autochtones pour intégrer les modèles traditionnels de soins et de guérison des Premières Nations, des Inuits et des Métis (p. ex., cérémonies d’attribution de nom, purification par la fumée, pow-wow). Cela pourrait comprendre l’intégration de mesures de soutien axées sur la terre et l’identité qui honorent leurs croyances, leur spiritualité, leur culture et leur langue pendant le traitement en établissement (Ali et coll., 2023; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Par exemple, un organisme offre un programme de traitement en établissement fondé sur la terre qui intègre les enseignements et les traditions des communautés anichinabées, dont les quatre directions de la roue de médecine, les enseignements des sept grands-pères et les Aîné.e.s au sein de l’équipe de traitement (Miikan, 2025). De même, on demande aux jeunes Autochtones s’ils aimeraient qu’un.e Aîné.e, une autre personne de confiance ou un prestataire de services ou un organisme autochtone (p. ex., un centre d’amitié autochtone) participe à la planification du traitement, à la gestion du cas ou au plan de réintégration (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Les organismes offrent des services d’interprétation gratuits aux résidents de l’Ontario et aux organismes communautaires (p. ex., Télésanté mentale; SickKids, 2025).  
Les organismes possèdent et maintiennent des désignations de prestataire de services en français et offrent des services en français conformément aux lois applicables (consultations). On constate un engagement auprès des communautés francophones et une offre active de services en français (consultations). 

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Il existe des iniquités systémiques dans les options de services et les ressources accessibles aux jeunes en milieu rural par rapport à ceux des centres urbains (Ali et coll., 2023). Des enfants et des jeunes sont incapables d’avoir accès à un traitement en établissement en raison de l’absence complète d’un tel traitement dans leur région, des limites des services et des processus difficiles et complexes d’aiguillage vers des options de traitement dans d’autres régions de la province (consultations).
Les soins tenant compte des traumatismes sont définis et mesurés de façon incohérente, et leur mise en œuvre dans des contextes de traitement en établissement exige beaucoup de ressources (Stokes et coll., 2024). 
Souvent, les programmes, la prestation de services, le traitement et les évaluations ne reflètent pas les réalités culturelles des diverses collectivités (consultations). Il y a un manque d’outils d’évaluation adaptés à la culture ou de ressources propres à la population (consultations).
Il n’y a pas suffisamment de programmes précis pour soutenir les jeunes et les aidant.e.s des communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis en Ontario (Ali et coll., 2023).  
Dans certaines collectivités du nord de l’Ontario, le transport aérien est la seule façon d’avoir accès à un traitement en établissement. Les défis comprennent le coût et les horaires de vol limités, ce qui a une incidence sur l’accès en temps opportun (consultations). 
Les problèmes de documentation (cartes d’identité, certificats de naissance ou cartes de statut) peuvent nuire à l’accès à des mesures de soutien adaptées à la culture (consultations).
Dans la communauté, il y a de la stigmatisation entourant les préoccupations liées à la santé mentale, à l’usage de substances et aux dépendances. La stigmatisation culturelle entourant la santé mentale, la santé liée à l’usage de substances et aux dépendances peut empêcher les jeunes d’accéder à des services ou de poursuivre une évaluation en vue d’un diagnostic (consultations).
L’absence de clarté au sujet des rôles dans les systèmes qui soutiennent les jeunes non accompagnés qui ont des besoins complexes et qui demandent l’asile peut entraîner des retards dans les soins et une fragmentation de ceux-ci et nécessiter la participation de divers secteurs et systèmes (consultations).  
Les services d’interprétation limités et les obstacles linguistiques entravent l’accès au traitement en établissement. Même lorsque des interprètes sont disponibles, s’ils ne comprennent pas la santé mentale et la santé liée à l’usage de substances, leurs traductions mot à mot peuvent passer à côté d’importantes façons de conceptualiser et de communiquer ces besoins. Les obstacles sont intensifiés par des défis omniprésents liés à la qualité de l’interprétation, aux préoccupations en matière de protection de la vie privée et à une dépendance excessive envers le personnel d’autres organisations pour appuyer l’interprétation (consultations). 
Certains programmes de traitement en établissement ne prévoient pas de soins précis et réfléchis d’affirmation de genre, ce qui a une incidence sur la sécurité et la pertinence du programme et fait en sorte que certains jeunes se sentent isolés et sans soutien. Cela peut se produire notamment lorsqu’un programme de traitement en établissement n’offre pas d’options qui correspondent à l’identité de genre d’une jeune personne (consultations).  
Plusieurs services adaptés à la culture, notamment les services en français, sont fragmentés et manquent de ressources et de personnel (consultations).
Il y a peu d’organismes représentant les communautés touchées par le racisme, le colonialisme et d’autres formes d’oppression et de discrimination avec lesquels les organismes du secteur peuvent communiquer, ce qui mène à des soins moins adaptés à la culture et moins ciblés. Ces organismes sont souvent trop surchargés pour répondre aux besoins et aux objectifs des communautés qu’ils servent (consultations).
Les relations peuvent être compromises ou il peut y avoir un manque de confiance en raison des expériences négatives et des préjudices subis par les personnes et les communautés qui sont victimes de racisme, de colonialisme ainsi que d’autres formes d’oppression, de discrimination ou de violence (consultations).
Stratégies d’atténuation 
Élaborer des politiques qui énoncent clairement les définitions, les interventions, les stratégies de mise en œuvre et les lignes directrices sur la production de rapports pour les soins tenant compte des traumatismes dans le cadre d’un traitement en établissement (Stokes et coll., 2024).
Offrir au personnel une formation sur les approches tenant compte des traumatismes en matière de soins d’affirmation de la culture et de l’identité dans les milieux de traitement pour veiller à ce que l’approche du milieu ne cause pas involontairement de nouveaux traumatismes aux jeunes et à leurs aidant.e.s (Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Par exemple, les formations pourraient comprendre les répercussions des traumatismes intergénérationnels liés aux pensionnats, la rafle des années 1960, la rafle du millénaire, les expériences négatives de l’enfance, le profilage racial et les stéréotypes (consultations).
Accroître le financement et les ressources pour renforcer la capacité et augmenter les mesures de soutien spécifiques pour les collectivités rurales, éloignées et du nord (consultations). 
Fournir un financement provincial centralisé pour les services d’interprétation (consultations). 
Le personnel peut offrir des soins dans les langues des communautés servies – par exemple, les organismes peuvent recruter du personnel francophone qualifié (consultations).  
Établir des partenariats significatifs avec les organismes communautaires afin d’intégrer des approches holistiques – y compris des mesures de soutien traditionnelles, confessionnelles, fondées sur l’affirmation de genre et axées sur l’identité – dans l’évaluation, les décisions de placement et la planification du traitement en établissement (Ali et coll., 2023; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Établir des voies d’accès à des mesures de soutien et à des services adaptés à la culture dans la collectivité tout au long du traitement en établissement. Par exemple, le personnel peut faire de la prescription sociale dans le contexte de la participation des aidant.e.s en identifiant des personnes et des défenseur.e.s communautaires de confiance (p. ex., imam, Aîné.e.s, groupes de soutien pour les familles avec des jeunes trans, organismes communautaires pour les personnes nouvellement arrivées) qui peuvent servir d’intermédiaires culturels, de médiateurs ou de mentors pour l’enfant ou la jeune personne (consultations). 
Agir conformément au principe de Jordan, selon lequel un différend interprovincial ou intraprovincial n’empêche pas la prestation rapide de services aux enfants, aux jeunes et aux aidant.e.s autochtones. Une approche de soutien pan-autochtone est évitée (ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Établir des voies d’accès avec d’autres services qui offrent des soins spécialisés, au-delà de la santé mentale, de la santé liée à l’usage de substances et aux dépendances. Il pourrait s’agir, par exemple, de services liés à la petite enfance et à la garde d’enfants, de services d’éducation, de services de logement, de services communautaires, d’organismes confessionnels et de chefs religieux ou spirituels, d’aide juridique et d’organismes de services sociaux (consultations).
Tout au long de l’admission, de la planification et du traitement, déterminer si le programme de traitement en établissement peut être une source de tension culturelle ou religieuse entre les jeunes et leurs aidant.e.s (consultations).
Tenir compte des répercussions de la prestation de services, de l’évaluation et du traitement sur le soutien aux enfants, aux jeunes et aux aidant.e.s qui ont reçu ou qui demandent l’asile (p. ex., soins de santé mentale pour les enfants ayant et cherchant la protection de réfugié.e.s; consultations; Institut du savoir, 2025). 





	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Santé mentale pour enfants Ontario. (2025). Grandir ensemble : favoriser l’équité en santé dans le système communautaire de santé mentale des enfants et des jeunes de l’Ontario. 
· Régie de la santé des Premières Nations et Organisation des normes de santé. (2022). HSO 75000:2022 – Norme Sécurisation culturelle et humilité pour la Colombie-Britannique. 
· Qualité des services de santé Ontario. (2018). Stratégie d’équité en matière de santé dans le Nord de l’Ontario.
· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· SoinsSantéCAN et Commission de la santé mentale du Canada. (2021). Cadre de soins de santé mentale de qualité.
· Commission de la santé mentale du Canada. (2016). Guide de référence pour des pratiques axées sur le rétablissement.
· Persi, J. et Greenham, S. (2020). Ontario Network of Child and Adolescent Inpatient Psychiatry Services : Service Guide, Standards, Benchmarks, & Literature Review: Standard 2: Psychological Safety, Dignity, Rights, Inclusion & Participation.
· Thunderbird Partnership Foundation, Services aux Autochtones Canada et Santé Canada. (2011). Honorer nos forces : Cadre renouvelé pour aborder la lutte contre la consommation de substances chez les Premières Nations au Canada.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore le traitement en établissement dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public. 


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.
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	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724533]Les programmes de traitement en établissement répondent aux besoins uniques des jeunes qui présentent des troubles concomitants et des besoins complexes.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des énoncés clairs, pratiques et prometteurs.
	Les enfants et les jeunes ayant des besoins complexes en santé mentale, y compris des troubles concomitants et des diagnostics doubles, reçoivent un traitement intégré spécialisé de la part d’un personnel formé ou par l’intermédiaire de solides partenariats et d’une collaboration entre les organismes et les secteurs.
Les enfants et les jeunes présentant des troubles concomitants et des besoins complexes reçoivent un traitement intégré et spécialisé.
Les programmes de traitement en établissement renforcent les capacités afin de répondre aux besoins uniques des jeunes qui présentent des troubles concomitants et des besoins complexes.
La collaboration, les partenariats et les voies d’accès aident à fournir un soutien spécialisé.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Les enfants et les jeunes présentant des troubles concomitants et des besoins complexes reçoivent un traitement intégré et spécialisé. L’admission à un programme de traitement en établissement est fondée sur l’inclusion et non seulement sur le diagnostic. L’admission est déterminée en fonction des lignes directrices relatives à l’inclusion et d’un dépistage complet, validé et personnalisé. Les lignes directrices relatives à l’inclusion pour le traitement en établissement sont clairement définies, et elles s’harmonisent de façon transparente avec les profils cliniques des enfants et des jeunes que le programme a pour but de soutenir. Cela permet de s’assurer que chaque programme correspond le plus possible aux besoins et aux objectifs du jeune qui recherche un traitement (Santé mentale pour enfants Ontario [SMEO], 2016; Consultations). Dans les évaluations, l’on reconnaît que les enfants et les jeunes peuvent présenter des conditions émergentes ou en évolution qui ne répondent pas encore aux critères de diagnostic officiels; l’inclusion est fondée sur la présentation clinique et l’incidence fonctionnelle. Les décisions d’inclusion sont individualisées; de plus, l’on considère les problèmes concomitants comme une indication, et non comme un obstacle. Lorsqu’ils déterminent les meilleures options de traitement, les responsables de programmes tiennent compte des spécialisations et de l’expertise du personnel, des ressources et des capacités supplémentaires, des collaborations et des partenariats officiels, ainsi que des services intégrés, y compris d’autres programmes au sein de l’organisme. Il existe des considérations relatives à la sécurité comprenant des voies claires pour la stabilisation grâce à des services hospitaliers ou de soins actifs. Les programmes de traitement en établissement sont adaptables et souples, offrant des plans de traitement individualisés qui répondent aux besoins uniques de chaque enfant ou jeune (Consultations). 
Les programmes de traitement en établissement renforcent les capacités afin de répondre aux besoins uniques des jeunes qui présentent des troubles concomitants et des besoins complexes. Les programmes sont adaptables, holistiques et souples, et comportent des plans de traitement individualisés qui répondent aux besoins particuliers de chaque enfant ou jeune. Tous les membres du personnel ont des compétences cliniques de base dans le domaine des troubles concomitants et de dépendances, ainsi que dans celui des troubles comportementaux et développementaux (Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances, 2021; Consultations). Lorsqu’un soutien supplémentaire est nécessaire pour répondre pleinement aux besoins d’un enfant ou d’un jeune, les prestataires de services collaborent avec les partenaires du système, les enfants et les jeunes ainsi que les aidant.e.s afin d’explorer les options d’aiguillage. Tout au long de ce processus, l’organisme d’aiguillage participe activement au processus en vue d’assurer la continuité des soins et le partage des responsabilités jusqu’à ce qu’un programme qui convient le mieux soit établi.
La collaboration, les partenariats et les voies d’accès aident à fournir un soutien spécialisé. Les enfants et les jeunes qui ont des troubles concomitants et des besoins complexes nécessitent souvent un éventail de services spécialisés, tant dans le secteur communautaire de la santé mentale et de la santé liée à l’usage de substances et aux dépendances chez les enfants et les jeunes que dans d’autres secteurs (SMEO, 2015). Chaque programme de traitement en établissement met en place une collaboration étroite, des voies d’aiguillage et des soins intégrés à l’interne par l’intermédiaire de partenariats afin que les enfants et les jeunes reçoivent un soutien coordonné qui répond à l’ensemble de leurs besoins (Consultations).

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les programmes de traitement en établissement mettent en œuvre des modèles individuels provisoires de dotation pour soutenir les jeunes qui ont des besoins comportementaux importants (Consultations).
Une équipe de soins intégrés donne accès à des mesures de soutien spécialisées cruciales au sein d’organismes et entre ceux-ci, comme les infirmier.ière.s et les spécialistes en dépendances, les coordonnateur.trice.s de cas, les ergothérapeutes, les éducateur.trice.s, les travailleur.euse.s sociaux.ciales, les travailleur.euse.s de soutien, les spécialistes en dynamique de la vie, les thérapeutes du comportement, les ludothérapeutes et les art-thérapeutes, les spécialistes du soutien au logement et les orthophonistes (Consultations; Johnson et coll., 2015; Pumariega et coll., 2003).
Les organismes offrent un soutien personnalisé aux jeunes qui ont accès à des services de traitement en établissement et qui sont enceintes ou qui sont de nouveaux parents, y compris des services de garde d’enfants (Ali et coll., 2023), des interventions en matière de santé mentale du nourrisson et d’attachement parent-enfant, un soutien financier, un transport fiable, des programmes de groupe et groupes de soutien par les pairs (Burman et coll., 2024).
Les organismes conçoivent l’environnement physique d’un programme d’une manière qui répond à des besoins complexes (p. ex. en incluant des salles sensorielles), et en se conformant aux normes énoncées dans la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO; Consultations). 

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Les organismes peuvent avoir de la difficulté à recruter du personnel possédant l’expertise nécessaire dans le domaine des troubles concomitants et des besoins complexes, de même qu’à obtenir du temps et des ressources pour la formation dans ces domaines (Consultations). 
En raison de l’absence de programmes de traitement en établissement dans toute la province, certains programmes sont devenus un « fourre-tout » pour les besoins en santé mentale et en dépendances. Il n’existe pas suffisamment d’organismes pour établir des partenariats et des voies d’accès permettant de répondre adéquatement aux besoins en constante évolution des programmes « fourre-tout », de sorte que le traitement peut devenir non coordonné, sous-doté en personnel et fragmenté (Consultations). 
Les programmes de traitement en établissement ne sont pas en mesure d’appuyer efficacement la gestion du sevrage, ce qui entraîne l’exclusion des jeunes ayant des besoins importants en matière de santé liée à l’usage de substances (Consultations), les laissant dépendre uniquement de la gestion du sevrage, souvent sans soutien complémentaire solide (Ali et coll., 2023). 
En raison des ressources limitées, certains organismes doivent réduire le nombre d’admissions afin de soutenir adéquatement les jeunes ayant des diagnostics multiples ou des besoins complexes, ou les deux (Consultations).
La complexité croissante et rapide des besoins dans l’ensemble des programmes de traitement en établissement peut rendre difficile l’harmonisation d’un traitement personnalisé en temps opportun avec les modèles de financement existants. Les modèles de financement et la complexité des besoins évoluent souvent selon différents échéanciers (Consortium des organismes responsables de la santé mentale chez les enfants et les jeunes [CCL], 2021; Johnson et coll., 2015).
Stratégies d’atténuation 
Établir des voies d’aiguillage claires entre les organismes et des rôles bien définis afin d’appuyer les soins intégrés (Consultations).
Mettre en œuvre des approches de réduction des méfaits appropriées sur le plan du développement, et établir des partenariats avec des groupes et des communautés tenant compte de la culture, pour soutenir les soins de santé adaptés à la culture dans le contexte de troubles concomitants et d’usage de substances (Consultations). 
Réunir des partenaires communautaires multisectoriels pour organiser des conférences de cas conjointes afin de coordonner les plans de traitement et de soutenir les jeunes ayant des besoins complexes qui nécessitent des considérations et des services de traitement supplémentaires provenant de plusieurs systèmes (SMEO, 2015; O’Leary et coll., 2024).
Lorsque la stabilité est requise à l’admission, mettre en place des mesures de sécurité comportant des parcours clairs de stabilisation au moyen de services hospitaliers ou de soins actifs ainsi que de transitions ultérieures vers des programmes de traitement en établissement. Tout au long de ce processus, l’organisme d’aiguillage continue de participer activement pour assurer la continuité des soins et le partage des responsabilités (Consultations). 
Veiller à ce que les équipes interdisciplinaires des programmes de traitement en établissement reçoivent de la formation et du mentorat par l’intermédiaire de plateformes collaboratives provinciales (p. ex. le projet ECHO – en anglais seulement), afin de promouvoir l’échange de connaissances et de renforcer la pratique collective pour aider les jeunes ayant des besoins complexes (ACSM, 2015). 
Assurer une supervision, une formation et un mentorat équitables pour tous les rôles afin de soutenir la prise de décision collaborative concernant les processus d’évaluation, de formulation et de planification du traitement au moment de l’accompagnement des jeunes ayant des besoins complexes (Consultations; O’Leary et coll., 2024). Les formations peuvent être offertes à diverses périodes, et des quarts de travail pourraient être organisés de manière à permettre la participation de tout le personnel, y compris le personnel suppléant et de nuit (Consultations). 

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Qualité des services de santé Ontario. (2020). Consommation problématique d’alcool et trouble de consommation d’alcool : Soins destinés aux personnes de 15 ans et plus.
· Qualité des services de santé Ontario. (2018). Trouble de consommation d'opioïdes (la dépendance aux opiacés) : Soins destinés aux personnes de 16 ans et plus.
· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/ HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· Hernandez-Basurto, M. A., Bate, E., et Taha, S. (2024). Compétences en santé liée à l’usage de substances pour tous les prescripteurs. Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances.
· Newfoundland Labrador Department of Health and Community Services, Santé Canada et Rush, B. (2015). Concurrent disorders guidelines.
· Collectif du système de soins scolaire et communautaire. (2022). Bons soins au bon moment : Renforcer le système de soins de santé mentale et liés aux dépendances pour les enfants et les jeunes de l’Ontario.
· Conseil canadien des normes. (2024). Feuille de route de normalisation en SMSLCS.
· Thunderbird Partnership Foundation, Services aux Autochtones Canada et Santé Canada. (2011). Honorer nos forces : Cadre renouvelé pour aborder la lutte contre la consommation de substances chez les Premières Nations au Canada.
· Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. (2023). Compétences comportementales pour les intervenants en santé mentale et en usage de substances au Canada.
· Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. (2023). Compétences techniques pour les intervenants en santé mentale et en usage de substances au Canada.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore les soins dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.





[bookmark: _Toc224724534]Administration du traitement
	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724535]Le traitement en établissement repose sur des modèles de programmes cliniques et des modalités de traitement fondés sur des données probantes.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des énoncés clairs, pratiques et prometteurs.
	La conception des modèles de programmes cliniques et l’élaboration des plans de traitement individualisés reposent sur les données probantes. Les évaluations de routine qui ont été effectuées à des moments clés, comme l’admission et le congé, permettent de suivre les progrès réalisés par l’enfant ou le jeune vers l’atteinte de ses objectifs de traitement et d’évaluer l’efficacité des modes de traitement.
Les traitements sont personnalisés et souples, et reposent sur une compréhension biopsychosociale afin de répondre aux besoins uniques des enfants, des jeunes et des aidant.e.s.
Les programmes de traitement en établissement sont guidés par des modèles de traitement bien définis et fondés sur des données probantes.
Les soins fondés sur des mesures orientent les décisions de traitement.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Les traitements sont personnalisés et souples et reposent sur une compréhension biopsychosociale afin de répondre aux besoins uniques des enfants, des jeunes et des aidant.e.s (Consultations; Kvamme et coll., 2024; Ninan et coll., 2014). Une évaluation complète à l’admission est utilisée pour aider à déterminer les forces, les défis et les besoins en matière de traitement de l’enfant ou du jeune afin que le traitement soit adapté à ses besoins individuels (Johnson et coll., 2015). S’il y a lieu, ces évaluations exhaustives tiennent également compte des forces et des défis des aidant.e.s, de sorte que le traitement peut être adapté pour mieux soutenir le système de prestation de soins. Les évaluations tiennent compte des traumatismes et sont fondées sur les forces. Ils adoptent une approche adaptée à la culture pour comprendre les facteurs de protection et les approches de guérison. Le traitement est guidé par une compréhension complète du bien-être des enfants et des jeunes, en reconnaissant les facteurs biologiques, psychologiques et sociaux, ainsi que les multiples systèmes interconnectés – comme les aidant.e.s, la communauté et la culture – qui influencent leurs expériences, leurs besoins et leur capacité à participer au traitement. Cela oriente l’élaboration de plans de traitement individualisés en collaboration avec les enfants, les jeunes et les aidant.e.s, qui tiennent compte de tous les domaines de la vie au moyen d’une approche intégrée, notamment les besoins en matière de santé mentale, de dépendances, de santé physique, de développement et de comportement, les besoins des aidant.e.s, le fonctionnement social, les besoins et les préférences spirituels et culturels, les objectifs d’éducation et les besoins financiers. Les plans de traitement sont systématiquement revus au fil du temps pour tenir compte des progrès et de l’évolution des besoins. Une approche interdisciplinaire est adoptée pour les traitements, fondée sur l’expertise de divers professionnels, afin de répondre aux besoins complexes des enfants et des jeunes et des aidant.e.s, et de proposer des soins complets (O’Leary et coll., 2014; Ninan et coll., 2024). Pour offrir un traitement efficace fondé sur des données probantes, les prestataires de services renforcent la confiance en créant un environnement chaleureux et réceptif, qui est physiquement, émotionnellement, spirituellement et culturellement sécuritaire, auquel les enfants et les jeunes peuvent participer d’une manière qui reflète leurs besoins et leur état de préparation.
Les programmes de traitement en établissement sont guidés par des modèles de traitement bien définis et fondés sur des données probantes (Consultations; O’Leary et coll., 2024). Un cadre tenant compte des traumatismes (comme le cadre de l’attachement, de la réglementation et de la compétence) constitue le fondement de toutes les interventions thérapeutiques. Les programmes de traitement en établissement choisissent des modèles de traitement fondés sur des données probantes – comme la thérapie cognitivo-comportementale (TCC), la thérapie comportementale dialectique (TCD) et la résolution collaborative de problèmes (SCP) – en fonction des profils cliniques et des besoins particuliers des enfants et des jeunes qu’ils servent. Les modèles de traitement fondés sur des données probantes ne tiennent pas toujours compte de la diversité des populations ni des approches adaptées à la culture. C’est pourquoi ils sont appliqués avec souplesse et adaptés aux besoins des enfants, des jeunes et des aidant.e.s. Ils constituent le fondement de la planification individualisée des traitements, en informant, sans toutefois prescrire, le type, l’intensité et la fréquence des interventions thérapeutiques (Consultations; O’Leary et coll., 2024). Le personnel applique les principes et les stratégies du modèle de traitement au sein du milieu thérapeutique afin de créer un environnement cohérent, structuré et soutenant qui renforce les objectifs thérapeutiques dans tous les aspects des soins (Creed et coll., 2021; Gharabaghi, 2024). Dans ce milieu thérapeutique, le personnel utilise les routines et interactions quotidiennes, les expériences et les relations comme possibilités thérapeutiques qui complètent et renforcent les interventions fondées sur des données probantes menées par les prestataires de services. Pour soutenir cette approche intégrée, tous les membres du personnel reçoivent une formation sur le modèle clinique, ainsi qu’une supervision clinique, afin de garantir l’efficacité et la fidélité des soins prodigués (Consultations; James, 2017; MSEJ, 2016; O’Leary et coll., 2024). 
Les décisions thérapeutiques sont axées sur des soins fondés sur des mesures (SMEO, 2015, 2016; Consultations; Evans et coll., 2020; Theall et coll., 2022; Yeheskel et coll., 2020). Les soins offerts dans le cadre des programmes de traitement en établissement sont fondés sur des mesures, et font l’objet d’évaluations de routine à des moments clés (admission, tout au long du traitement, congé) afin d’éclairer la planification individualisée du traitement. Ces évaluations aident à déterminer si les enfants, les jeunes et, le cas échéant, les aidant.e.s progressent vers les objectifs et les résultats de traitement qu’ils ont définis; de plus, les évaluations servent à évaluer l’efficacité des modalités de traitement (SMEO, 2015, 2016; Consultations; Evans et coll., 2020; Theall et coll., 2022; Yeheskel et coll., 2020). Les évaluations continues permettent d’adapter les plans de traitement aux besoins changeants de l’enfant, du jeune et de l’aidant.e. Les résultats des évaluations sont communiqués aux jeunes et aux aidant.e.s d’une manière facile à comprendre et adaptée à leur développement pour faciliter la prise de décisions concertée (Institut du savoir, 2025). Dans le cadre de cette démarche collaborative, les enfants, les jeunes et les aidant.e.s sont informé.e.s du déroulement des évaluations et des réévaluations, soit des outils utilisés, des renseignements recueillis et de la façon dont elles les accompagneront dans leur parcours de traitement en établissement. Ces évaluations contribuent à réduire la stigmatisation la stigmatisation liée à la santé mentale, à l’usage de substances et aux dépendances, et incluent des échanges sur la stigmatisation personnelle, sociale et structurelle (Institut du savoir, 2025).

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les organismes définissent un ou plusieurs modèles de traitement clinique dans leurs programmes de traitement en établissement afin d’offrir un plus large éventail d’approches thérapeutiques (p. ex. individuelles ou de groupe, verbales ou expérientielles) et d’options aux enfants et aux jeunes qui sollicitent leurs services. Par exemple, un organisme peut définir un modèle clinique s’appuyant à la fois sur les thérapies cognitivo-comportementales (TCC) et la thérapie d’acceptation et d’engagement (ACT) (Consultations). 
L’ensemble du personnel, notamment le personnel de nuit, à temps partiel et suppléant, est invité à se joindre à une équipe de consultation interdisciplinaire. Cette équipe leur donne l’occasion de se consulter et de s’entraider afin de maintenir leurs compétences et leur adhésion au modèle de traitement (O’Leary et coll., 2024). 
Les organismes comprennent bien les profils cliniques qui sont le mieux pris en charge par leur modèle de traitement clinique défini et leur programme particulier de traitement en établissement. Ils connaissent également les autres programmes de traitement en établissement qui conviennent le mieux à d’autres profils cliniques, ce qui leur permet d’orienter les patients vers d’autres ressources, au besoin. Ils s’appuient sur les conclusions du Rapport sur les populations cliniques (2025) du Modèle ontarien pour l’accès au traitement intensif (MOATI), qui recense 15 profils cliniques susceptibles de tirer profit d’un traitement en établissement. 
Les organismes utilisent des soins fondés sur des mesures pour appuyer la prise de décisions clinique et évaluer les progrès. Par exemple, un organisme utilise l’outil CALOCUS-CASII à l’admission, à mi-parcours et lors des transitions pour éclairer la prise de décisions clinique et suivre les progrès (Consultations). 

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Il existe peu de données probantes valides et fiables sur les résultats des traitements à long terme (Lanier et coll., 2020), la durée appropriée du séjour (BAC, 2021) et les indicateurs de mesure du rendement des traitements de la santé mentale en établissement (Johnson et coll., 2015).
Le financement et les ressources entravent la définition et la mise en œuvre de modèles de traitement clinique robustes et adaptables dans les programmes de traitement en établissement (Consultations). 
L’évolution rapide et la complexité des profils cliniques dans le cadre d’un traitement en établissement exigent une synthèse solide et continue de la recherche pour mieux comprendre quels enfants et quels jeunes sont les plus susceptibles de bénéficier d’un traitement en établissement. De plus, le fait de se fier uniquement aux profils cliniques des enfants et des jeunes qui suivent actuellement un traitement en établissement ne permet pas de comprendre les profils cliniques des personnes qui n’ont pas accès à ce type de traitement, mais qui pourraient en tirer parti (Consortium des organismes responsables, 2021).
Les pratiques de guérison autochtones comme la purification par la fumée, les activités liées à la terre ou les cérémonies sont rarement intégrées aux programmes cliniques de traitement en établissement ou n’y sont pas proposées (Consultations). 
L’uniformisation des exigences en matière de permis soulève d’importants défis pour les prestataires de traitement en établissement. Par exemple, les approches actuelles en matière de permis ne font pas de distinction entre les services agréés et les traitements en santé mentale agréés lorsqu’un traitement fondé sur des données probantes est requis (Consultations). 
Stratégies d’atténuation
Établir des partenariats avec des organismes de recherche et des organismes intermédiaires afin d’accroître la capacité de participation à la recherche et à l’évaluation, ainsi que de renforcer les données probantes entourant les programmes de traitement en établissement et l’efficacité de diverses modalités de traitement (Lanier et coll., 2020). 
Adopter des normes cliniques et opérationnelles (telles que celles élaborées par le MOATI) pour appuyer la création, la définition et la mise en œuvre de modèles de programmes cliniques pour le traitement en établissement (Consultations). 
Offrir une formation sur le modèle de programme clinique et les modalités de traitement à tout le personnel de première ligne, afin d’assurer une compréhension et une prestation uniformes quelle que soit la fonction professionnelle (O’Leary et coll., 2024).
Utiliser les outils et les processus de mise en œuvre pour déterminer et exploiter les composantes complémentaires des normes d’agrément, cliniques et de qualité, et harmoniser les efforts de conception et d’évaluation des programmes.
Passer d’un modèle de prise en charge à un modèle de rétablissement structuré (c.‑à‑d. passer « prise en charge » des personnes à une prise en charge fondée sur des données probantes), en ayant recours à des soins fondés sur des mesures et des cycles d’amélioration continue de la qualité pour déterminer ce qui fonctionne, qui bénéficie d’une prise en charge efficace et quelles sont les lacunes persistantes. Un modèle structuré favorise la responsabilisation fondée sur des données probantes pour les rapports organisationnels et la prise de décisions éclairées par des données probantes en vue de l’amélioration de la qualité (Consultations).

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· SoinsSantéCAN et Commission de la santé mentale du Canada. (2021). Cadre de soins de santé mentale de qualité.
· Newfoundland Labrador Department of Health and Community Services, Santé Canada et Rush, B. (2015). Concurrent disorders guidelines.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore les soins dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.





	[bookmark: _Matching_to_the]Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724536]Les programmes de traitement en établissement intègrent le traitement et les soins dans un but précis.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des énoncés clairs, pratiques et prometteurs.
	Les programmes de traitement en établissement offrent un environnement chaleureux et réceptif, où le traitement fondé sur des données probantes est judicieusement intégré à la thérapie par le milieu et à des activités comme les loisirs, l’acquisition d’aptitudes à la vie quotidienne ainsi que d’autres spécialités et approches thérapeutiques adaptées ou alternatives pour fournir un soutien holistique.
Le traitement et les soins sont intégrés dans un but précis.
Une approche holistique du traitement est adoptée pour soutenir le bien-être mental, physique, émotionnel et spirituel des enfants et des jeunes et favoriser le développement des compétences.
Le traitement en établissement offre un environnement chaleureux et réceptif qui est physiquement, émotionnellement, spirituellement et culturellement sécuritaire.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Le traitement et les soins sont intégrés dans un but précis (Creed et coll., 2021). Le traitement en établissement comprend deux composantes interreliées, soit un traitement fondé sur des données probantes (p. ex. la TCC et la TCD) et le milieu thérapeutique. Le traitement fondé sur des données probantes est intégré à la thérapie par le milieu, où l’environnement de soins agit comme une intervention thérapeutique. Le milieu thérapeutique prolonge le soutien apporté par le traitement fondé sur des données probantes, où les routines et les interactions quotidiennes de même que les expériences et les relations sont mises à profit pour renforcer les compétences. Les modèles de programmes cliniques encadrent les interactions quotidiennes au sein du milieu thérapeutique. De cette façon, les interventions en milieu thérapeutique et le traitement clinique se conjuguent pour créer une approche cohésive et holistique du traitement (Creed et coll., 2021). Cette intégration repose sur une documentation officielle, telle qu’un cadre de programmation intégrée propre à l’établissement et est soutenue par la formation du personnel, afin d’en garantir la mise en œuvre uniforme et efficace. 
Une approche holistique du traitement est adoptée pour soutenir le bien-être mental, physique, émotionnel et spirituel des enfants et des jeunes et favoriser le développement des compétences (Coll et coll., 2019; Consultations; Frensch et coll., 2022). En complément des traitements fondés sur des données probantes, les programmes de traitement en établissement offrent aux enfants et aux jeunes la possibilité de participer à diverses d’activités adaptées à leur développement, notamment l’activité physique, l’accès à des espaces extérieurs, des activités récréatives et communautaires, ainsi que d’autres approches thérapeutiques (p. ex. l’art-thérapie, la musicothérapie; Coll et coll., 2019; Consultations; Frensch et coll., 2022; Johnson et coll., 2015). Les programmes proposent un éventail d’activités et d’approches qui répondent aux besoins et aux préférences des enfants et des jeunes. Cette approche holistique du traitement favorise le bien-être mental, physique, émotionnel et spirituel et offre aux enfants et aux jeunes des occasions de développer leurs compétences (Coll et coll., 2019; Frensch et coll., 2022). Les enfants et les jeunes bénéficient également d’un soutien pour leurs besoins non médicaux et pratiques (Institut du savoir, 2025). Cela peut comprendre l’éducation de la petite enfance et les services de garde, l’éducation, le logement, la sécurité financière et l’emploi. Ces considérations appuient la durabilité des soins en santé mentale et en traitement des dépendances après la sortie de l’établissement. Au besoin, des aiguillages vers d’autres services de soutien liés ou non à la santé et une coordination avec ces services sont mis en place (Institut du savoir, 2025).
Le traitement en établissement offre un environnement chaleureux et réceptif qui est physiquement, émotionnellement, spirituellement et culturellement sécuritaire (Consultations; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires [MSESSC], 2020). Le cadre de vie en établissement offre aux enfants et aux jeunes un environnement sécurisant et bienveillant, un espace structuré et sécuritaire propice à leur épanouissement (Consultations; Frensch et coll., 2022; Gharabaghi, 2024; MSESSC, 2020). Cet environnement inclusif prend en compte les besoins individuels et respecte la manière unique dont chaque enfant ou jeune vit sa sécurité physique, émotionnelle, spirituelle et culturelle. Ce milieu de soins chaleureux et réceptif favorise un traitement de grande qualité. L’environnement physique est accueillant et confortable, et offre un accès à la nature et à des espaces verts (Consultations). Tout aussi importants sont les relations thérapeutiques et les liens positifs au sein des structures du traitement en établissement – les programmes privilégient des relations respectueuses, attentives et sécurisantes entre le personnel et les jeunes, qui sont essentielles à l’obtention de résultats positifs en matière de santé mentale dans le contexte des traitements en établissement (Consultations; Frensch et coll., 2022; Gharabaghi, 2024; Johnson et coll., 2015; MSESSC, 2020; Vogelsang et coll., 2024). Les voix des clients, notamment leurs objectifs, leurs besoins et leurs préférences, sont respectées et prises en compte dans les processus décisionnels relatifs à tous les aspects des programmes en établissement, garantissant ainsi la cohérence et la continuité entre le traitement, les soins et les activités complémentaires. Le contexte et l’identité culturels sont soigneusement intégrés à tous les aspects du traitement, et leur combinaison vise à répondre aux besoins des clients (MSESSC, 2020). Ensemble, ces éléments contribuent à créer un environnement sécuritaire, inclusif et propice à la guérison, ce qui facilite la mise en œuvre efficace des plans de traitement.  

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les organismes proposent des composantes de programmes de traitement dans des espaces verts extérieurs, intégrant délibérément les aspects liés au traitement et aux soins (Consultations). 
Il existe des protocoles qui décrivent la façon dont les intervenant.e.s auprès des enfants et des jeunes et le personnel clinique échangent de l’information et collaborent pour assurer des approches symbiotiques soutenant le jeune en traitement (Consultations).
Les organismes offrent des formations à l’ensemble du personnel, y compris aux intervenant.e.s auprès des enfants et des jeunes, sur la façon d’intégrer concrètement les traitements fondés sur des données probantes à la thérapie par le milieu dans les interactions quotidiennes, afin de créer une approche plus holistique et mieux ciblée de l’environnement thérapeutique et des options de traitement efficaces (Creed et coll., 2021). 
Les organismes veillent à maintenir des espaces de travail et de pause sécuritaires et appropriés, utilisent des systèmes de sûreté technologiques (p. ex. surveillance, outils d’alerte) et procèdent à des évaluations continues des risques pour cerner les problèmes potentiels et y répondre (Consultations). 
Les organismes respectent et prennent en compte les choix des jeunes concernant le confort de leur environnement physique. Par exemple, les jeunes participent à la personnalisation de leur espace physique (décoration de leur chambre, fourniture de leurs propres couvertures) (Consultations). 
Les organismes créent des espaces adaptés aux besoins sensoriels et non punitifs pour favoriser l’autorégulation de l’enfant ou du jeune (Consultations). 
La planification clinique et environnementale est intégrée pour veiller à ce que tous les éléments, y compris l’espace physique, les modèles de dotation en personnel, les ressources, les traitements et les activités soient harmonisés avec le modèle de programme clinique, les objectifs thérapeutiques et les plans de soins individualisés (Consultations). Les organismes ont accès à des espaces ouverts et polyvalents pour soutenir les activités récréatives (Consultations), et des exigences uniformes sont appliquées aux soutiens cliniques et environnementaux dans l’ensemble du programme de traitement en établissement. 

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
L’intégration des soins et du traitement dans les programmes de soins en établissement est souvent fondée sur des approches incohérentes, notamment en raison de l’absence de modèle de traitement clinique clairement défini dans de nombreux programmes (Consultations). 
Le manque de supervision clinique régulière, l’absence de formation sur le modèle clinique et le fort taux de roulement du personnel rendent difficile le maintien de la cohérence dans la mise en œuvre des modèles de traitement clinique en milieu de vie, la distinction entre le traitement et les soins, ainsi que la compréhension claire des rôles, des responsabilités et des limites professionnelles (Consultations). 
Stratégies d’atténuation 
Offrir une formation sur le modèle de programme clinique et les modalités de traitement à tout le personnel de première ligne, afin d’assurer une compréhension et une prestation uniformes quelle que soit la fonction professionnelle (O’Leary et coll., 2024). 
Élaborer et dispenser une formation propre au programme axée sur les applications pratiques des modalités de traitement clinique du programme et des techniques d’intervention en milieu de vie, afin que l’ensemble du personnel comprenne les rôles, les responsabilités et les limites professionnelles, et puisse relier les interventions aux résultats attendus d’une manière unifiée et cohérente (Espenes et coll., 2023). 
Élaborer des politiques et une formation qui définissent clairement le rôle unique que joue le milieu de vie dans l’obtention de résultats positifs pour les enfants et les jeunes dans un contexte de traitement en établissement, comparativement à un traitement intensif à la maison ou à l’école (BAC, 2021; Consultations).
Établir des protocoles clairs pour soutenir en toute sécurité les jeunes aux profils variés dans un même environnement, notamment en formant le personnel à la désescalade et aux soins sensibles aux traumatismes. Par exemple, des mesures d’atténuation (p. ex. accroître la capacité d’offrir des programmes simultanés) sont nécessaires pour garantir la sécurité des jeunes souffrant d’anxiété et de ceux présentant des comportements agressifs extériorisés qui peuvent se trouver dans le même environnement (Consultations). 
Former les intervenant.e.s auprès des enfants et des jeunes aux compétences et approches précises et cohérentes pour appuyer le traitement clinique (Consultations). 
Créer des occasions pour les jeunes de passer du temps dans la communauté (p. ex. bénévolat) afin d’appliquer et de mettre en pratique leurs compétences (Consultations). 

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· Ministère des Services à l'enfance et des Services sociaux et communautaires. (2020). Cadre de normes de qualité de l'Ontario : Guide de ressources pour améliorer la qualité des soins fournis aux enfants et adolescents placés dans les services en établissement agréés.
· Newfoundland Labrador Department of Health and Community Services, Santé Canada et Rush, B. (2015). Concurrent disorders guidelines
· Collectif du système de soins scolaire et communautaire. (2022). Bons soins au bon moment : renforcer le système de soins de santé mentale et liés aux dépendances pour les enfants et les jeunes de l’Ontario.
· Thunderbird Partnership Foundation, Services aux Autochtones Canada et Santé Canada. (2011). Honorer nos forces : Cadre renouvelé pour aborder la lutte contre la consommation de substances chez les Premières Nations au Canada.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore les soins dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.





	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724537]Le traitement en établissement repose sur la capacité, les compétences et le bien-être du personnel.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des énoncés clairs, pratiques et prometteurs.
	Les programmes de traitement en établissement sont appuyés par une équipe interdisciplinaire qualifiée, collaborative et compétente. Le personnel ayant reçu une formation clinique fournit des traitements selon un modèle de programme clinique. Tous les membres du personnel reçoivent une formation continue sur les modalités de traitement et le modèle de programme clinique du programme et sont soutenus par une rémunération équitable, une formation complète, une supervision clinique et un moral d’équipe positif.
Les équipes interdisciplinaires collaborent entre elles pour fournir des traitements et des soins intégrés.
Le personnel possède les qualifications nécessaires pour assurer ou contribuer à l’efficacité des traitements destinés aux enfants et aux jeunes.
Le personnel bénéficie d’une formation continue et d’une supervision clinique. 
Les organismes veillent au bien-être et à la sécurité du personnel grâce à des pratiques organisationnelles tenant compte des traumatismes.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Les équipes interdisciplinaires collaborent pour fournir des traitements et des soins intégrés (SMEO, 2015; 2016; Consultations; Johnson et coll., 2015; Ninan et coll., 2014; O’Leary et coll., 2024; Woody et coll., 2019). Les enfants et les jeunes qui suivent un traitement en établissement ont des besoins complexes qui nécessitent le soutien d’équipes interdisciplinaires (SMEO, 2015; 2016; Consultations; Johnson et coll., 2015; O’Leary et coll., 2024). La composition de chaque équipe, y compris le ratio personnel/enfants, est déterminée par le modèle clinique du programme et les besoins particuliers des enfants et des jeunes qu’il prend en charge (Consultations). Les équipes regroupent des professionnels aux expertises variées, tels que des intervenant.e.s auprès des enfants et des jeunes, des psychologues, des psychiatres, des travailleur.euse.s sociaux.iales, des thérapeutes comportementaux, des infirmiers.ières, des médiateur.trice.s culturel.le.s et des des intervenant.e.s en service de soutien par les pairs (Consultations; Johnson et coll., 2015; Ninan et coll., 2014). Les enfants et les jeunes bénéficient du soutien de membres de l’équipe interdisciplinaire dont l’expertise correspond à leur plan de traitement individualisé, et les ratios d’encadrement sont adaptés aux besoins de traitement et de soins des enfants et des jeunes (Consultations). L’ensemble du personnel exerce ses fonctions dans le cadre de rôles et de champs de compétences clairement définis, et il collabore à la prestation de traitements et de soins ciblés et intégrés, y compris des interventions fondées sur des données probantes menées par des prestataires de traitement clinique et renforcées par le personnel sur place (Johnson et coll., 2015; O’Leary et coll., 2024). 
Les membres du personnel possèdent les qualifications requises pour dispenser un traitement efficace ou contribuer à un traitement efficace prodigué aux enfants et aux jeunes (SMEO, 2016; Consultations; Daly et coll., 2018; James, 2017; O’Leary et coll., 2024; MSCMC, 2020; MSEJ, 2016; Groupe de travail sur le traitement en établissement, 2017). Les organismes déterminent pour l’ensemble du personnel le niveau de scolarité requis, l’expérience antérieure et les certifications collégiales et universitaires et le classement (s’il y a lieu), afin que tout le personnel soit bien préparé à répondre aux besoins des enfants et des jeunes que le programme prend en charge, ainsi qu’à dispenser un traitement conforme au modèle clinique du programme (Consultations; Johnson et coll., 2015; MSESSC, 2020; MCYS, 2016). Tous les membres du personnel ont des compétences cliniques de base relativement à la modalité de traitement du programme, aux interventions fondées sur des données probantes, aux troubles concomitants et aux problèmes de santé liés à l’usage de substances, ainsi qu’aux difficultés comportementales et développementales. Le personnel possède également des compétences essentielles en matière de pratique adaptée aux traumatismes, de soins et de soutien axés sur les jeunes et les familles, de sécurité et d’inclusion culturelles, ainsi que de sécurité et d’intervention en cas de crise. Selon le modèle et l’orientation du programme clinique, certains programmes peuvent nécessiter du personnel possédant une expertise clinique spécialisée. Les membres du personnel ont des qualités personnelles fondamentales comme l’adaptabilité, la résilience, les aptitudes interpersonnelles et les compétences en pratique et en perfectionnement professionnel (conscience de soi et pratique réflexive, limites professionnelles).
Le personnel bénéficie d’une formation continue et d’une supervision clinique (SMEO, 2016; Consultations; Daly et coll., 2018; James, 2017; O’Leary et coll., 2024; MSCMC, 2020; MSEJ, 2016; Groupe de travail sur le traitement en établissement, 2017). Tous les membres de l’équipe interdisciplinaire reçoivent une formation continue sur les modalités de traitement et le modèle clinique du programme, ce qui garantit une compréhension commune et une mise en œuvre uniforme des plans de traitement (Consultations; James, 2017; MSEJ, 2016; O’Leary et coll., 2024). Cela favorise une approche unifiée et cohérente du traitement au sein de l’équipe (O’Leary et coll., 2024). Le personnel a également accès à une formation continue de haute qualité et à des possibilités de perfectionnement professionnel dans des domaines tels que la prestation de soins tenant compte des traumatismes, l’affirmation de l’identité, la sécurité culturelle et les soins axés sur les enfants et les jeunes (SMEO, 2016; Consultations; Daly et coll., 2018; Johnson et coll., 2015; MSCSC, 2020; MSEJ, 2016; Groupe de travail sur le traitement en établissement, 2017). La supervision clinique continue aide tous les membres du personnel dans la prestation des traitements, le respect du modèle clinique et le perfectionnement des compétences nécessaires pour répondre aux besoins des enfants et des jeunes (Coll et coll., 2019; Johnson et coll., 2015; MCYS, 2016; O’Leary et coll., 2024).
Les organismes soutiennent le bien-être et la sécurité du personnel au moyen de pratiques organisationnelles tenant compte des traumatismes (Consultations; Kor et coll., 2021). Les milieux de traitement en établissement comptent parmi les plus exigeants du secteur, car le personnel y travaille 24 heures sur 24, selon des horaires de quart de travail, auprès d’enfants et de jeunes présentant des besoins parmi les plus complexes (BAC, 2019). Une approche tenant compte des traumatismes pour prioriser le bien-être et la sécurité du personnel dans ces milieux améliore la satisfaction au travail, renforce le maintien en poste et favorise une prise en charge centrée sur l’enfant et le jeune (Consultations). Les organismes évaluent et améliorent régulièrement la rémunération afin de garantir qu’elle soit équitable, en plus d’offrir une formation complète et une supervision clinique pour aider tout le personnel à maintenir des limites saines et une bonne conscience de soi dans le cadre du travail auprès des enfants et des jeunes. La sécurité du personnel est assurée par des plans de sécurité et des procédures d’intervention clairement définis. De plus, le personnel dispose d’espaces plus sécuritaires pour faire le point sur son travail et a accès à des services d’aide aux employés comme, tels que des soins de santé mentale et de traitement des dépendances. Les organismes favorisent un moral d’équipe positif en valorisant et en reconnaissant les contributions du personnel, ainsi qu’en encourageant la collaboration, la confiance et le soutien au sein des équipes. Grâce à leur engagement envers l’amélioration continue, les organismes recueillent régulièrement les commentaires du personnel et améliorent l’environnement de travail (Consultations; Geoffrion et coll., 2021; James, 2017; Kor et coll., 2021).

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les travailleur.euse.s en santé mentale s’informent, se supervisent et se soutiennent mutuellement dans la gestion de sujets qui influent sur le bien-être du personnel, tels que le transfert, le contre-transfert, la projection, l’identification des projections, les soins personnels et l’épuisement professionnel (Consultations). 
Les organismes mettent en place une structure de supervision clinique claire, incluant des séances régulières de compte rendu avec un mentor ou un superviseur, un programme de surveillance par les pairs et/ou une communauté de pratique, afin de permettre au personnel de collaborer, de résoudre des problèmes et d’apprendre (Consultations). 
Les organismes établissent des partenariats communautaires pour proposer des initiatives dirigées par des jeunes (p. ex. ateliers d’art, jardin communautaire) afin que le personnel puisse y participer sans assumer de responsabilités supplémentaires liées à la mise en œuvre des programmes (Consultations). 
Les organismes élaborent et évaluent régulièrement des plans de soins personnels avec le personnel, consacrent du temps aux comptes rendus avant et après les crises et soutiennent le personnel pendant les longs quarts de travail (Consultations).
La formation en matière de sécurité, de sensibilité et de compétences culturelles (p. ex. Projet sur la santé mentale des immigrants et des réfugiés) est intégrée aux processus d’orientation du personnel (Consultations). 
Le personnel participe activement à la création conjointe du contenu de la formation. Les mécanismes de collecte des commentaires sur les thèmes de formation, l’expérience du personnel et les répercussions sur la pratique aident à façonner les offres de formation (O’Leary et coll., 2024). 
Les communautés de pratique, les tables régionales, les possibilités de formation partagées et les modèles de dotation en personnel peuvent contribuer au renforcement des capacités collectives d’une communauté, particulièrement dans les régions où les ressources sont limitées (Consultations). 
Les équipes interdisciplinaires reçoivent de la formation et du mentorat par l’intermédiaire des plateformes de collaboration provinciales (p. ex. le projet ECHO – en anglais seulement), qui favorisent l’échange de connaissances et renforcent les pratiques collectives (SMEO, 2015). 
Les organismes utilisent le cadre des compétences de base défini dans la norme clinique du MOATI, ainsi que les descriptions de postes de programmes de traitement en établissement comparables pour orienter leurs processus d’embauche. Les organismes établissent des partenariats avec les programmes collégiaux et universitaires afin de mettre en place des formations et des parcours de carrière pour le personnel clinique (Consultations). 

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Lorsque les organismes ne disposent pas de ressources adéquates (temps, financement) pour appuyer les initiatives de formation et de maintien en poste du personnel, cela a une incidence directe sur la capacité et le bien-être du personnel (Consultations; Espenes et coll., 2023).
L’hétérogénéité des compétences thérapeutiques au sein du personnel entrave les interventions thérapeutiques individualisées et l’intégration de la thérapie par le milieu (Consultations; Espenes et coll., 2023). 
Un fort roulement de personnel, le fardeau administratif et les faibles ratios personnel-clients perturbent la continuité des soins et de la relation thérapeutique (Green et coll., 2019; Pinheiro et coll., 2024). 
La délivrance de permis et le Cadre de normes de qualité de l’Ontario (MSESSC) imposent des changements importants à certains programmes de traitement en établissement (Consultations). 
Les organismes reçoivent un soutien inadéquat à la suite d’incidents dans le cadre desquels le personnel essentiel est confronté à de la violence en milieu de travail en raison d’une pénurie de personnel, malgré l’existence de programmes et de politiques d’aide aux employés qui garantissent des congés après des agressions physiques (Brend et Collin-Vézina, 2022; Consultations). 
Le manque de clarté dans la définition des rôles peut nuire au travail d’équipe et aux compétences du personnel moins instruit (Johnson et coll., 2015; O’Leary et coll., 2024). 
La formation actuelle est incohérente et peut être mal harmonisée avec la pratique de traitement en établissement, et ne met pas suffisamment l’accent sur les alliances thérapeutiques, le milieu résidentiel et le travail d’équipe propre aux contextes de traitement en établissement (Gharabaghi, 2010). Il y a peu de temps pour la formation, le soutien, la supervision, les réunions d’équipe et les conférences de cas, et pour l’accès à ceux-ci par le personnel de nuit, permutant, suppléant et occasionnel ainsi que par les intervenant.e.s auprès des enfants et des jeunes (Brend & Collin-Vézina, 2022; Johnson et coll., 2015; O’Leary et coll., 2024). 
L’évolution des besoins des enfants et des jeunes qui suivent un traitement en établissement a dépassé les normes de formation actuelles, et il n’existe aucune norme de service ni exigence réglementaire en matière de formation (O’Leary et coll., 2024). 
Stratégies d’atténuation 
Élaborer des normes d’embauche, de formation, d’éducation et de certification conformes au modèle du programme clinique, ainsi que les prérequis de formation (et leurs équivalences) pour le personnel suppléant et occasionnel. Assurer la clarté et la transparence de ces normes pour les employé.e.s et les candidat.e.s qui cherchent un emploi. Communiquer la procédure et le but de la vérification des références et des vérifications des antécédents judiciaires (secteur vulnérable ou police), ainsi que l’utilisation qui sera faite des renseignements recueillis (Consultations). 
Offrir une formation normalisée en cours d’emploi portant sur des sujets prédéfinis et déterminer la fréquence des évaluations, examens et renouvellements afin d’améliorer l’uniformité dans la prestation de soins de haute qualité fondés sur des données probantes (O’Leary et coll., 2024). 
Élaborer un cadre de financement lié aux facteurs clés de réussite et conforme au modèle de traitement clinique du programme en vue de veiller à ce que les ressources correspondent aux ratios de personnel et aux besoins du programme (Johnson et coll., 2015). 
Améliorer la satisfaction au travail par la révision et la mise à jour continues des régimes de rémunération, la stabilité des contrats de travail, la flexibilité des horaires et les possibilités de formation (Johnson et coll., 2015; Pinheiro et coll., 2024; Strides Toronto, 2022). 
Fournir une supervision, une formation et un mentorat équitables pour tous les rôles afin de soutenir la prise de décisions collaborative concernant les processus d’évaluation, de formulation et de planification du traitement (O’Leary et coll., 2024). Les formations peuvent être offertes à différents moments, et les horaires de travail pourraient être planifiés de manière à permettre la participation de tout le personnel, y compris les employés suppléants et les employés de nuit (Consultations). 
Organiser régulièrement des réunions d’équipe et des conférences de cas, et y inclure le personnel permutant et de nuit (Brend & Collin-Vézina, 2022). 
Définir clairement les rôles et responsabilités de chacun au sein du personnel afin de réduire l’ambiguïté et de promouvoir la collaboration multidisciplinaire (Johnson et coll., 2015; O’Leary et coll., 2024). 

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· SoinsSantéCAN et Commission de la santé mentale du Canada. (2021). Cadre de soins de santé mentale de qualité.
· Hernandez-Basurto, M. A., Bate, E., et Taha, S. (2024). Compétences en santé liée à l’usage de substances pour tous les prescripteurs. Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances.
· Persi, J. et Greenham, S. (2020). Ontario Network of Child and Adolescent Inpatient Psychiatry Services : Service Guide, Standards, Benchmarks, & Literature Review: Standard 2: Psychological Safety, Dignity, Rights, Inclusion & Participation.
· Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. (2023). Compétences comportementales pour les intervenants en santé mentale et en usage de substances au Canada.
· Centre canadien sur les dépendances et l’usage de substances. (2023). Compétences techniques pour les intervenants en santé mentale et en usage de substances au Canada.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore les soins dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Mise en correspondance avec la norme clinique
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.







[bookmark: _Toc224724538]Voies d’entrée et de sortie du traitement
	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724539]Les programmes de traitement en établissement assurent une transition harmonieuse et coordonnée vers le traitement, où les bons services sont adaptés aux besoins et aux objectifs de chaque jeune.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des énoncés clairs, pratiques et prometteurs.
	Les programmes de traitement en établissement ont des critères d’admissibilité clairement définis et utilisent un cadre d’évaluation complet fondé sur les forces pour veiller à ce que le programme de traitement soit adapté aux besoins, aux objectifs et aux préférences de l’enfant ou du jeune. Une planification et une préparation réfléchies sont nécessaires pour faciliter l’accès au traitement et la transition vers celui-ci. 
Le traitement en établissement est reconnu pour ses atouts uniques et comme un élément important du continuum de soins.
Des lignes directrices sur l’inclusion clairement définies, des outils de dépistage validés et le modèle de programme clinique sont utilisés pour déterminer si un programme de traitement en établissement particulier convient le mieux aux besoins d’un enfant ou d’un jeune.
Les enfants et les jeunes ont un accès équitable au traitement en établissement.
Les décisions relatives au traitement sont prises en collaboration avec les enfants, les jeunes et les aidant.e.s.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Le traitement en établissement est reconnu pour ses atouts uniques et comme un élément important du continuum de soins, et non comme un dernier recours (SMEO, 2015; 2016; Daly et coll., 2018; James, 2017; Johnson et coll., 2015; Consortium des organismes responsables, 2019; Lynch et coll., 2017; Residential Treatment Working Group, 2017). Un système complet de santé mentale, d’usage de substances et de dépendances en milieu communautaire pour les enfants et les jeunes offre un continuum complet de services et est conçu pour aider tous les enfants et les jeunes, y compris le petit pourcentage d’entre eux qui ont des besoins graves et complexes nécessitant des soins intensifs 24 heures sur 24, ou dont les milieux de vie ne peuvent pas soutenir un traitement intensif en santé mentale (SMEO, 2015; 2016; Gutterswijk et coll., 2020; James, 2017; Johnson et coll., 2015; Consortium des organismes responsables, 2019; Liddle et coll., 2018; Residential Treatment Working Group, 2017; Woody et coll., 2019). Le traitement en établissement est envisagé lorsque les enfants et les jeunes ont besoin d’un niveau de soutien plus élevé que celui qui peut être fourni dans un milieu moins intensif (Consultations; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). L’objectif est de faire correspondre le bon niveau de soins et le bon programme de traitement en établissement aux besoins d’un enfant ou d’un jeune, au bon moment (SMEO, 2016; Institut du savoir, 2025), et non d’utiliser le traitement en établissement comme « dernier recours ». 
Des lignes directrices sur l’inclusion clairement définies, des outils de dépistage validés et le modèle de programme clinique sont utilisés pour déterminer si un programme de traitement en établissement particulier convient le mieux aux besoins d’un enfant ou d’un jeune (Consultations; Johnson et coll., 2015; Residential Treatment Working Group, 2017). Les programmes de traitement en établissement établissent des critères d’admission clairs qui reflètent les profils cliniques des enfants et des jeunes qu’ils sont destinés à aider. Chaque programme a une orientation, une intensité et un niveau de spécialisation définis qui sont clairement définis et communiqués de façon transparente. Cela permet de s’assurer que les caractéristiques du programme (le modèle de programme clinique) correspondent efficacement aux besoins des enfants et des jeunes (Consultations; Johnson et coll., 2015; Residential Treatment Working Group, 2017). Les programmes établissent également des profils cliniques pour définir quels enfants et jeunes bénéficieraient le plus de leurs services (Consultations; Optimus SBR, 2025). L’admission à un programme de traitement en établissement est déterminée à l’issue d’un dépistage complet et personnalisé, plutôt que par une exclusion fondée uniquement sur le diagnostic. Un dépistage complet et validé est effectué afin d’évaluer les besoins, les forces et les risques, et de faire correspondre le bon programme de traitement en établissement aux besoins des enfants et des jeunes. (Aderibigbe et coll., 2022; SMEO, 2015; 2016; Coll et coll., 2019; Consultations; Johnson et coll., 2015; Consortium des organismes responsables, 2019; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; Residential Treatment Working Group, 2017; Stewart et coll., 2023). L’admission tient compte de la correspondance entre les besoins des enfants et ceux des jeunes, des considérations liées à la sécurité, de la capacité du programme, de l’expertise, de la dotation en personnel et des facteurs environnementaux. Si un programme de traitement en établissement ne peut pas répondre aux besoins d’un enfant ou d’un jeune, les organismes facilitent l’aiguillage vers un autre programme qui convient mieux. Lorsque la meilleure solution n’est pas claire, les programmes de traitement en établissement collaborent par l’entremise d’une table régionale de planification afin de déterminer le programme qui correspond le mieux aux besoins de l’enfant ou du jeune. L’organisme d’aiguillage continue de participer activement pour assurer la continuité des soins et le partage des responsabilités jusqu’à ce qu’un programme qui convient le mieux soit établi. Pendant que les enfants, les jeunes et les aidant.e.s attendent d’avoir accès à un traitement en établissement, des vérifications régulières sont effectuées et un soutien provisoire est disponible (Institut du savoir, 2025). 
Les enfants et les jeunes ont un accès équitable au traitement en établissement (SMEO, 2016; Consultations). Dans la mesure du possible, les enfants et les jeunes ont accès à un traitement en établissement dans leur communauté d’origine. Lorsqu’aucun programme plus près du domicile n’est disponible ou lorsque des services spécialisés plus éloignés sont mieux à même de répondre aux besoins des enfants et des jeunes, certaines politiques permettent des transferts entre régions ou provinces afin d’accéder à des programmes de traitement en établissement mieux adaptés à leurs besoins. Lorsque le placement hors région ou à l’extérieur de la province est nécessaire, les organismes organisent la logistique du placement et utilisent des outils, tels que la technologie, pour maintenir la participation des aidant.e.s (SMEO, 2016). Au moment du congé, les enfants et les jeunes sont en contact avec des services de soutien après le traitement dans leurs communautés d’origine. 
Les décisions relatives au traitement sont prises en collaboration avec les enfants, les jeunes et les aidant.e.s (Consultations; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Le processus d’évaluation utilise une approche tenant compte des traumatismes afin de favoriser un sentiment de sécurité et de confiance (ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Cela comprend la discussion de toutes les options de traitement qui reflètent les besoins et les objectifs exprimés par les enfants, les jeunes et les aidant.e.s, ainsi que la création d’un espace pour des conversations ouvertes sur leurs préférences afin de s’assurer que leur voix est au cœur de la planification du traitement (Consultations; Institut du savoir, 2025; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). Les prestataires de services communiquent et partagent l’information d’une manière claire et accessible pour aider les enfants, les jeunes et les aidant.e.s à prendre des décisions éclairées en matière de traitement. Le soutien par les pairs des jeunes fait partie du processus d’admission pour partager l’information et les attentes du programme avec les jeunes qui sont admis à un traitement en établissement. Les désaccords dans les traitements des décisions entre les aidant.e.s et les enfants et les jeunes sont reconnus et réglés de manière collaborative (Institut du savoir, 2025). 

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les organismes responsables à l’échelle de l’Ontario soutiennent des modèles de gouvernance centralisés qui permettent la planification régionale et les initiatives d’amélioration de la qualité (Consortium des organismes responsables, 2021; Strides Toronto, 2022), en s’harmonisant avec des initiatives de coordination plus vastes (p. ex. le modèle de soins intégrés des équipes Santé Ontario, le point central d’admission Help Ahead) visant à améliorer l’accès, les expériences et les résultats (Strides Toronto, 2022). 
Les comités locaux d’accès à la résidence servent de points d’entrée centralisés pour tous les aiguillages afin de déterminer, d’évaluer et d’approuver les aiguillages vers un traitement en établissement (Johnson et coll., 2015). 
L’échange d’informations sécurisé et en temps réel s’effectue au sein du cercle de soins d’un jeune afin d’assurer la continuité des soins et de simplifier l’accès (Consultations).   
Les organismes régionaux coordonnent (p. ex. au moyen d’un point d’entrée unique comme Parlons maintenant) afin de simplifier l’accès aux services appropriés en santé mentale et en santé liée à l’usage de substances et dépendances (Ali et coll., 2023). 
Dans les cas où une société d’aide à l’enfance est impliquée, des consultations continues entre le programme de traitement en établissement, la société d’aide à l’enfance et les Premières Nations, les Inuits ou la nation métisse sont tenues pour aider à réduire au minimum les conflits de compétence et fournir des services en temps opportun conformément au principe de Jordan (ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020). 
Les organismes utilisent le Fonds d’aide à la transition en cas de besoins complexes – en anglais seulement, afin de faciliter la transition vers un programme de traitement en établissement, d’en sortir ou de s’y stabiliser (Consultations). 
Un cadre d’évaluation commun comprenant des outils normalisés d’évaluation, d’aiguillage et de triage/établissement des priorités, assorti de critères d’éligibilité et d’admissibilité clairement définis, est utilisé dans tous les environnements d’admission afin d’adapter les niveaux de soins aux besoins et aux objectifs des jeunes (Consortium des organismes responsables, 2021; SMEO, 2015; Johnson et coll., 2015; Stewart et coll., 2015). Ces outils réduisent au minimum les évaluations répétées et facilitent les transitions simplifiées (Stewart et coll., 2024). Les cadres sont conçus pour être adaptables sur le plan culturel, disponibles en plusieurs langues et réalisés dans un délai défini (Strides Toronto, 2022). Des outils d’évaluation communs peuvent être utilisés dans l’ensemble des environnements d’admission dans de multiples secteurs afin d’assurer une transition harmonieuse et de réduire la collecte de renseignements répétés pour les enfants, les jeunes, les aidant.e.s et les prestataires (Consortium des organismes responsables, 2021; SMEO, 2015; Stewart et coll., 2015). 
Les programmes de traitement en établissement exposent clairement leurs critères d’admissibilité, leur profil de clients cliniques et leurs méthodes de traitement, et rendent cette information publique et facilement accessible - par exemple au moyen de dépliants ou sur un site Web. Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s sont consultés au sujet des obstacles et des difficultés à l’accès à l’information dont ils ont besoin pour prendre des décisions éclairées sur le traitement (Consultations). 
Un organisme a des ententes qui l’aident à s’y retrouver dans les processus d’aiguillage entre les organismes communautaires. Ces ententes comprennent des protocoles d’entente ainsi que des ententes de partage de données qui peuvent faciliter l’échange des dossiers. 
Un système d’inventaire centralisé mis à jour régulièrement est utilisé pour faire le suivi des services de rechange et complémentaires disponibles, y compris leurs exigences et capacités en matière d’admissibilité, afin d’appuyer les décisions de placement (Strides Toronto, 2022). 
Les raisons des refus de service sont consignées et traitées dans le cadre de la planification des soins et du traitement. Ces raisons font l’objet d’une surveillance continue pour déterminer si elles sont liées à l’équité, aux déterminants sociaux de la santé, à des problèmes de capacité des services ou à d’autres facteurs semblables que l’organisme peut s’efforcer de résoudre (Consultations).
Il existe des points d’entrée accessibles pour les enfants, les jeunes et les aidant.e.s, y compris des options d’aiguillage par divers canaux, notamment en ligne, au téléphone ou en personne à l’organisme ou dans la communauté (p. ex. par l’entremise des écoles et des soins primaires). 
Un accès le jour même au dépistage est offert, ainsi que des options permettant aux enfants et aux jeunes de recevoir des soins à un niveau inférieur en attendant le traitement en établissement qui correspond à leurs besoins et à leurs objectifs.
Des ressources (p. ex. frais de transport) sont disponibles pour aider les jeunes qui doivent parfois parcourir de longues distances. 
Les organismes entretiennent des partenariats significatifs avec des points d’accès coordonnés et d’autres soutiens communautaires afin d’aider les enfants, les jeunes et les aidant.e.s à trouver et à accéder à des programmes de traitement en établissement, à comprendre les plans de soins et, éventuellement, à y participer, en collaboration avec les prestataires de services de traitement en établissement. Par exemple, les organismes ont des protocoles d’engagement lorsqu’elles s’associent à des organisations autochtones qui tiennent compte de la réciprocité, comme la rémunération financière, les invitations à être des membres actifs de leur conseil d’administration et les suivis continus et accessibles (Consultations).

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Certains besoins médicaux importants (p. ex. diabète incontrôlé) constituent un critère d’exclusion, car ils peuvent nuire à la capacité d’un jeune de participer pleinement au traitement, et un organisme peut ne pas avoir de services ou de spécialistes disponibles pour répondre à ces besoins (Consultations). 
Les enfants et les jeunes, ou leurs aidant.e.s, peuvent préférer un programme de traitement en établissement pour de nombreuses raisons, y compris sa capacité de répondre à des besoins importants (p. ex. la sécurité du logement). Cependant, leur niveau d’acuité, leurs besoins en matière d’intensité de traitement et leurs objectifs peuvent être mieux adaptés à un autre niveau de soins ou à une autre approche, ce qui entraîne un décalage entre les besoins et les services (Consultations).
L’accès au traitement est souvent déterminé par la disponibilité de lits et les spécialisations locales disponibles plutôt que par des critères d’admissibilité normalisés ou un besoin évalué (Consortium des organismes responsables, 2021; Consultations). 
Les défis continus liés à la définition du traitement en établissement augmentent constamment le risque que des jeunes reçoivent des soins inappropriés (Consortium des organismes responsables, 2021).
Le regroupement de profils opposés dans des espaces de traitement partagés en établissement peut nuire à la personnalisation des soins. Regrouper des jeunes ayant des comportements et des attitudes négatifs perpétue des dynamiques néfastes et des influences négatives entre pairs (Johnson et coll., 2015), et regrouper des jeunes issus de situations conflictuelles dans un même environnement peut soulever des questions de sécurité, de risque et de responsabilité (Consultations). 
Si le regroupement de jeunes ayant des profils similaires en cohortes peut réduire les conflits, il crée des obstacles à l’accès pour ceux qui ne peuvent pas attendre la formation d’une cohorte compatible (consultations).
La coordination entre les systèmes est entravée par des idéologies, des structures de financement et des limites régionales différentes (Johnson et coll., 2015) 
Certains programmes peuvent avoir des places vacantes qui semblent correspondre à une offre excédentaire de lits. Ces places peuvent plutôt être attribuables à des ressources, une formation ou une capacité limitées de répondre aux besoins des jeunes dans la communauté (Johnson et coll., 2015). 
Les exigences en matière de permis peuvent entrer en conflit avec les besoins en soins cliniques et restreindre certaines pratiques culturelles. Par exemple, les limites d’âge qui restreignent le traitement en établissement aux moins de 18 ans peuvent négliger les besoins de développement de certains jeunes, ce qui nuit à la planification à long terme et à la continuité des soins (Johnson et coll., 2015).
L’absence d’outils communs d’admission, d’évaluation et d’aiguillage entre les prestataires de services crée un obstacle à l’utilisation efficace des données probantes dans la planification du traitement. L’incohérence peut contribuer à la non-concordance des placements, au dédoublement des évaluations et à la diminution de la confiance entre les prestataires de services — particulièrement lorsque les jeunes sont refusés pour un traitement en établissement (SMEO, 2015; Johnson et coll., 2015; Strides Toronto, 2022). L’absence d’un registre provincial des lits complique davantage les décisions de placement et limite la visibilité de la disponibilité des services et des lacunes du système (Consultations).
Il y a un manque d’outils tenant compte des traumatismes, antiracistes et culturellement sensibles qui sont validés pour le dépistage et l’évaluation auprès des jeunes en traitement en établissement (Consultations).
Stratégies d’atténuation 
Réserver un traitement en établissement pour les jeunes qui ont besoin d’une surveillance 24 heures sur 24 et le positionner comme soins intensifs de courte durée dans un continuum plus vaste de services (SMEO, 2015; Johnson et coll., 2015). 
Situer les programmes de traitement en établissement dans un continuum plus vaste de soins avec des voies officielles (p. ex. par des points d’accès centralisés) qui précisent la pertinence, les approches de traitement et les résultats escomptés d’un placement en établissement (Consultations; Levison-Johnson et Kohomban, 2014). 
Utiliser des points d’accès multiples et variés pour le traitement en établissement qui tirent parti des mécanismes centralisés locaux, ainsi que des processus d’admission et d’évaluation transparents pour faire correspondre les besoins aux programmes de traitement (Consultations).  
Améliorer la communication et la continuité en collaborant avec les partenaires communautaires et d’autres prestataires de services intensifs, notamment par l’entremise des communautés de pratique, afin de définir les voies d’accès au traitement en établissement et d’identifier les prestataires de services qui peuvent appuyer ces voies (Consultations).  
Chercher à créer des espaces plus sûrs et équitables aux tables de planification afin que les partenaires puissent participer pleinement aux discussions sur les traitements en établissement (Consultations).   
Contribuer à un langage commun et à une compréhension commune de ce qu’est le traitement en établissement et de la façon dont il fonctionne dans le secteur de la santé mentale, de l’usage de substances et des dépendances chez les enfants et les jeunes en Ontario (Consultations).  
Veiller à ce que les organismes énoncent clairement et de façon transparente leur mission, leurs objectifs, les composantes du traitement et les critères de placement afin d’appuyer l’aiguillage éclairé et l’harmonisation avec les besoins et les préférences des enfants et des jeunes (Johnson et coll., 2015). Cela permet de mieux faire connaître les programmes de traitement en établissement aux partenaires d’aiguillage et à d’autres organismes de traitement (Consultations). 
Regrouper les tests de dépistage et les évaluations dans la mesure du possible afin de réduire au minimum le dédoublement des efforts et le fardeau pour les enfants, les jeunes et les aidant.e.s. Cette approche peut réduire le nombre de fois où les jeunes et les aidant.e.s doivent raconter leur histoire d’un.e prestataire de services et d’un secteur à l’autre (Consultations). Définir un cadre d’évaluation définissant la façon dont l’évaluation contribue aux décisions d’appariement. Partager ouvertement les cadres d’évaluation afin de favoriser la continuité et l’intégralité dans tout le secteur. Utiliser un formulaire de consentement coordonné et multisectoriel par tous les organismes afin de réduire le nombre de formulaires nécessaires (Consultations).
S’assurer que le personnel, les enfants, les jeunes et les aidant.e.s comprennent le but et l’importance des tests de dépistage et des évaluations. Les utiliser pour éclairer la planification des soins en collaboration et le suivi des progrès tout au long du parcours de traitement de l’enfant ou du jeune (Consultations).
Donner au personnel et aux cliniciens les moyens d’utiliser les outils de dépistage et d’évaluation et d’interpréter les résultats grâce à une formation et à une éducation ciblée et soutenue par l’organisme (Consultations).

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· SoinsSantéCAN et Commission de la santé mentale du Canada. (2021). Cadre de soins de santé mentale de qualité.
· Newfoundland Labrador Department of Health and Community Services, Santé Canada et Rush, B. (2015). Concurrent disorders guidelines.
· Institut du savoir sur la santé mentale et les dépendances chez les enfants et les jeunes (2025). Norme de qualité sur les niveaux de soins : faire correspondre les soins aux besoins et aux objectifs.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore le traitement en établissement dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public. 


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.



	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724540]Les programmes de traitement en établissement assurent une transition harmonieuse et coordonnée à la sortie du traitement.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des énoncés clairs, pratiques et prometteurs.
	Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s sont graduellement préparés à leur retour dans la communauté tout au long du traitement. Cela se fait en coordination et en collaboration avec les organismes communautaires de santé mentale et entre les secteurs.
Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s sont liés à des services de soutien après la prise en charge tout au long du continuum de soins.
Un plan de congé adapté aux besoins des enfants, des jeunes et des aidant.e.s est préparé à l’avance et peut être modifié en fonction de l’évolution des besoins.
Les plans de transition comprennent un soutien aux aidant.e.s.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s sont liés à des services de soutien après la prise en charge tout au long du continuum de soins (SMEO, 2016; Coll et coll., 2019; Frensch et coll., 2022; James, 2017; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; MSEJ, 2016; Optimus SBR, 2025). Le soutien la prise en charge dans l’ensemble du système de soins, qui est personnalisé en fonction des besoins des enfants, des jeunes et des aidant.e.s, est important pour maintenir le progrès et les compétences acquises lors d’un traitement en établissement. Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s passent à des services moins intensifs ou à des soutiens plus spécialisés tout au long du continuum de soins, avec le bon niveau de soins correspondant à leurs besoins. Les transitions se font progressivement afin d’assurer la continuité des soins, les programmes de traitement en établissement mettant en relation les enfants, les jeunes et les aidant.e.s avec les services et les soutiens avant le congé. Cela comprend un soutien pour les besoins pratiques et non liés aux soins de santé, comme l’apprentissage et la garde des jeunes enfants, l’éducation, le logement, la sécurité financière et l’emploi. Les enfants, les jeunes et les aidant.e.s sont progressivement initiés à de nouveaux services pendant qu’ils suivent un traitement en établissement. Cela permet de s’assurer que les services, le soutien et les ressources sont en place bien avant le congé et que les enfants, les jeunes et les aidant.e.s sont prêts pour la transition. Les transitions peuvent inclure des périodes de chevauchement pendant lesquelles les enfants, les jeunes et les aidant.e.s commencent à bénéficier de services communautaires tout en suivant un traitement en établissement, avec le soutien de systèmes parallèles et une réduction progressive de l’intensité des services plutôt qu’un congé abrupt. De la même manière, les jeunes qui ne relèvent plus des services à l’enfance et à la jeunesse bénéficient d’un soutien pour accéder aux services du système de santé pour adultes, y compris l’accès à l’éducation ou à l’aide à l’emploi et à un logement de transition, si nécessaire. Dans la planification de la transition, l’étape du développement d’un jeune est prise en compte en même temps que son âge. Les programmes de traitement en établissement assurent une transition en douceur grâce à une solide coordination et collaboration au sein des secteurs et entre ceux-ci, comme les services communautaires de santé mentale, l’éducation, la justice pour les jeunes, la protection de l’enfance, les soins primaires, la santé mentale des adultes, la santé liée à l’usage de substances et aux dépendances (Consultations; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; Ninan et coll., 2014). Il existe une responsabilité partagée en matière de résultats, une planification conjointe des soins et des efforts visant à empêcher les enfants, les jeunes et les aidant.e.s de passer entre les mailles du filet.
Un plan de congé adapté aux besoins des enfants, des jeunes et des aidant.e.s est préparé à l’avance et peut être modifié en fonction de l’évolution des besoins (Herbell et coll., 2024; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; Woody et coll., 2019). La préparation en vue du congé est une partie importante du plan de traitement (Consultations; Johnson et coll., 2015). La planification de la transition a lieu tôt pour aider les enfants, les jeunes et les aidant.e.s à se préparer graduellement à réintégrer la communauté tout au long du traitement (Consultations; Herbell et coll., 2024; Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; Woody et coll., 2019). La planification efficace comprend une communication continue sur ce à quoi ressembleront les transitions afin que les enfants, les jeunes et les aidant.e.s comprennent à quoi s’attendre au moment du congé et comment surmonter les difficultés. Bien que ces plans de transition aient des objectifs clairs, ils sont souples et peuvent être adaptés à mesure que les besoins des enfants, des jeunes et des aidant.e.s évoluent tout au long du traitement (Consultations). L’état de préparation à la transition est évalué régulièrement afin de déterminer si les enfants, les jeunes et les aidant.e.s possèdent les compétences et le soutien nécessaires pour effectuer une transition sécuritaire hors du traitement en établissement. Les plans de transition sont élaborés en partenariat avec les prestataires de services communautaires, les enfants, les jeunes et les aidant.e.s, et sont personnalisés pour répondre à des préférences et besoins particuliers (Consultations; ministère des Services à l’enfance et des Services sociaux et communautaires, 2020; MSEJ, 2016; Woody et coll., 2019). 
Les plans de transition comprennent un soutien aux aidant.e.s. Le réseau de soutien joue un rôle essentiel pour assurer une transition en douceur des enfants et des jeunes qui quittent le traitement en établissement et pour soutenir leur progression. Si un enfant ou un jeune a identifié un.e aidant.e qui participe à son traitement, les aidant.e.s sont préparés tout au long du traitement pour que les enfants et les jeunes retournent chez eux, en acquérant des compétences et des connaissances pour soutenir l’enfant ou le jeune. Cela aide à renforcer les relations, à établir la confiance et à créer un milieu familial favorable pour aider les enfants et les jeunes à maintenir les progrès qu’ils ont réalisés dans le cadre du traitement en établissement (Consultations; Patel et coll., 2019; Preyde et coll., 2018). Les plans de transition comprennent un soutien continu pour les aidant.e.s, y compris un soutien à domicile pendant une certaine période après le congé (Herbell et coll., 2024b; Preyde et coll., 2018; 2020). Dans les cas où les aidant.e.s aimeraient participer, mais que les enfants et les jeunes n’ont pas donné leur consentement, le programme de traitement en établissement dispose des ressources et du soutien nécessaires pour informer les aidant.e.s sur la meilleure façon de soutenir l’enfant ou le jeune à son retour à la maison.

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les organismes travaillent avec des partenaires communautaires (p. ex. services aux adultes, soins primaires, système scolaire, hôpital, psychologues/psychiatres) pour assurer la continuité des soins pour les jeunes qui quittent le traitement en établissement. Par exemple, les programmes examinent si des transitions progressives seraient bénéfiques (p. ex. à temps plein, puis à mi-temps, puis en restant en contact, mais avec accès à des aides scolaires), ou si les enfants et les jeunes peuvent reprendre leur traitement (p. ex. la TCD) dans la communauté au même stade que celui où ils effectuent leur transition, favorisant ainsi une progression thérapeutique sans heurts (Consultations). 
Les travailleurs auprès des enfants et des jeunes facilitent l’acquisition de compétences grâce aux « journées à la maison ». Il s’agit notamment de visites à domicile la fin de semaine pour aider les jeunes et les aidant.e.s à pratiquer et à renforcer des stratégies de traitement (SMEO, 2015; Herbell et coll., 2024; Johnson et coll., 2015) et à garder les jeunes en contact avec les activités et le soutien communautaires.
Il existe une plateforme d’accès coordonnée centralisée qui permet l’échange de renseignements en temps réel et sécurisé au sein du cercle de soins d’un jeune, ce qui contribue à assurer la continuité des soins (Ali et coll., 2023; Strides Toronto, 2022).  
Chaque jeune est soutenu de façon constante par un gestionnaire de cas qui travaille avec lui depuis l’admission jusqu’à la fin du traitement en établissement, peu importe la durée du traitement requis (Johnson et coll., 2015). 
Les interventions assistées par la technologie, telles que les programmes en ligne sur les compétences parentales, les forums de réseautage entre parents et les séances de mentorat parental (pa.ex. Parent SMART), aident les aidant.e.s à renforcer leur confiance et à maintenir leurs progrès dans un format flexible et accessible (Becker et coll., 2021). 
Un soutien intensif à domicile est fourni après la transition hors du traitement en établissement afin de maintenir les acquis du traitement et d’améliorer la réunification des aidant.e.s et de la communauté (Consultations; Johnson et coll., 2015; Patel et coll., 2019; Preyde et coll., 2020). Des séances de soutien à domicile facultatives sont proposées après la transition afin de répondre aux besoins socioémotionnels des jeunes, des parents et des frères et sœurs, dans le but de pérenniser la réunification des aidant.e.s (Preyde et coll., 2020). 

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Il existe des iniquités systémiques dans les options de services et de ressources (p. ex. programmes de traitement en établissement accessibles pour les jeunes) disponibles en milieu rural par rapport aux centres urbains (Ali et coll., 2023). 
La mauvaise collaboration entre les programmes de traitement en établissement et les autres niveaux de soutien communautaire entraîne une réticence à accepter les jeunes après leur traitement, par crainte de ne pas pouvoir maintenir les résultats obtenus (Johnson et coll., 2015). 
Les services communautaires, tels que les soins primaires et la psychiatrie, sont insuffisants pour soutenir les transitions et le suivi, en particulier dans les communautés rurales et isolées. Il ne peut y avoir de transition harmonieuse et coordonnée vers la communauté si la transition se fait vers une liste d’attente (Consultations).
Les prestataires de services signalent des limites dans le soutien apporté à certaines initiatives menées par des jeunes visant à développer des compétences pratiques, car ces activités ne relèvent pas du champ d’action habituel de leurs fonctions ou des conventions collectives. Par conséquent, il se peut qu’on rate des occasions de mettre les jeunes en contact avec des services de suivi plus vastes qui favorisent l’autonomie et la réinsertion sociale (Consultations). 
Stratégies d’atténuation 
Utiliser une plateforme d’accès coordonné centralisée qui relie les systèmes régionaux afin de soutenir des cadres et des inventaires d’évaluation uniformes. Cette intégration permet un échange de renseignements en temps réel et sécurisé au sein du cercle de soins d’un jeune, ce qui contribue à assurer la continuité des soins (Ali et coll., 2023; Strides Toronto, 2022).   
Établir des voies de communication régulières et un engagement partagé entre les autres organismes de traitement pour assurer des soins et une planification cohérents et coordonnés pour les jeunes qui quittent le traitement (Consultations). 
Créer des voies d’accès pour faciliter les transitions harmonieuses et souples entre le traitement en établissement, les soins de santé, la protection de l’enfance, la justice pour les jeunes et les systèmes de santé mentale pour adultes (SMEO, 2015; Johnson et coll., 2015). 
Promouvoir une vision commune du traitement en établissement comme traitement intensif à court terme pour obtenir des résultats transformateurs en matière de santé mentale (Johnson et coll., 2015; MOATI, 2025). 
Commencer la planification de la transition à l’admission. Faire participer les aidant.e.s et les soutiens communautaires, y compris les prestataires de services offrant des soins primaires, dès le départ, afin de favoriser la réunification, l’autonomie et la réintégration dans la communauté (Johnson et coll., 2015).
Mettre des ressources (p. ex. les coûts de transport) à la disposition des jeunes qui doivent parfois parcourir de longues distances pour retourner chez eux et leur offrir du soutien supplémentaire après leurs « journées à la maison », en reconnaissant que l’expérience à la maison peut être difficile (consultations). 
Expliquer clairement les prochaines étapes pour que les enfants et les jeunes aient accès à des soins au besoin, y compris par l’entremise de services de soutien communautaires ou en retournant temporairement aux traitements à court terme, selon le cas (SMEO, 2015; Consultations). La planification de la transition peut comprendre le renforcement des compétences, les visites communautaires, l’utilisation du téléphone et des médias sociaux, ainsi que des partenariats avec des soutiens communautaires (Johnson et coll., 2015; Patel et coll., 2019). 
Mettre les jeunes en transition en contact avec des ressources qui correspondent à leurs besoins et à leurs objectifs - en particulier des ressources appropriées sur le plan du développement dans les systèmes de santé mentale et d’usage de substances pour adultes, ainsi que des ressources complémentaires pour l’acquisition d’aptitudes à la vie quotidienne, l’emploi et le logement supervisé (SMEO, 2015). 
Utiliser la norme de qualité sur les niveaux de soins pour élaborer et mettre en œuvre des modèles de niveau de soins qui répondent aux besoins uniques de leur communauté, et pour veiller à ce que les enfants, les jeunes et leurs aidant.e.s puissent facilement trouver et accéder à des services intensifs qui correspondent à leurs besoins spécifiques, y compris des programmes de traitement en établissement pertinents et disponibles (Institut du savoir, 2025).  

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· Qualité des services de santé Ontario. (2022). Transition des services de soins de santé pour les jeunes aux services de soins de santé pour adultes : Soins pour les jeunes de 15 à 24 ans.
· Institut du savoir sur la santé mentale et les dépendances chez les enfants et les jeunes (2025). Norme de qualité sur les niveaux de soins : faire correspondre les soins aux besoins et aux objectifs.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore le traitement en établissement dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.





[bookmark: _Toc224724541]Maintien d’un traitement de qualité
	Principe fondamental
Décrire les pratiques, les processus et le soutien qui sous-tendent un traitement en établissement de grande qualité.
	[bookmark: _Toc224724542]Les programmes de traitement en établissement s’engagent à améliorer continuellement la qualité.

	Énoncé de qualité
Décrire le principe fondamental et ses caractéristiques déterminantes en utilisant des énoncés clairs, pratiques et prometteurs.
	Les programmes de traitement en établissement effectuent un suivi et une évaluation continus afin qu’ils puissent continuellement adapter et améliorer les services offerts aux enfants, aux jeunes et aux aidant.e.s. Ils visent à répondre aux besoins propres à la communauté, à atténuer les lacunes et les défis et à tirer parti des forces et des possibilités d’amélioration. 
Les programmes de traitement en établissement ont un cadre de mesure du rendement en place pour appuyer l’évaluation continue. 
Les programmes de traitement en établissement évaluent continuellement leurs pratiques afin de cerner les lacunes et les défis, de tirer parti des forces et de trouver des occasions d’amélioration.
Les jeunes et les aidant.e.s participent de façon significative à l’amélioration de la qualité aux niveaux individuel, organisationnel et systémique.
Les programmes de traitement en établissement répondent aux besoins des communautés et des clients. 
Il existe des méthodes de mobilisation des savoirs qui rassemblent des personnes issues de secteurs pertinents afin de parvenir à une compréhension commune des défis et des réussites, qu’elles échangent des idées et des pratiques et qu’elles travaillent en collaboration pour trouver des solutions. 
La mesure du rendement comprend des mesures de diversité pour évaluer l’équité et les résultats entre les groupes.

	Pratiques prometteuses
Décrire chaque énoncé de qualité en détail pour expliquer à quoi ressemble le principe fondamental.
	Les programmes de traitement en établissement ont un cadre de mesure du rendement en place pour appuyer l’évaluation continue (SMEO, 2016; Johnson et coll., 2015). Des indicateurs de rendement clés sont définis et établis pour chaque programme de traitement en établissement, en fonction d’un cadre commun servant à mesurer le rendement organisationnel (p. ex. gestion du risque, maintien en poste du personnel, satisfaction au travail) et les résultats axés sur les enfants et les jeunes. Il s’agit notamment des résultats fonctionnels (p. ex. problèmes de santé mentale et d’usage de substances, milieu de vie sûr et stable, relations avec les pairs, activités quotidiennes significatives) et des expériences de traitement. Ces indicateurs fournissent des preuves de la qualité, à savoir que les programmes de traitement en établissement mettent en œuvre des modèles fondés sur des données probantes avec fidélité, améliorent les résultats et accordent la priorité aux expériences de soins positives et sécuritaires ainsi qu’à l’engagement significatif auprès des jeunes et des aidant.e.s. (SMEO, 2015; 2016; Johnson et coll., 2015; MSEJ, 2016; Residential Treatment Working Group, 2017; Yeheskel et coll., 2020). Ces conclusions favorisent l’amélioration continue de la qualité en éclairant les pratiques tant au niveau organisationnel qu’au niveau des systèmes. Il existe une infrastructure et des mécanismes de données qui tirent parti des forces des systèmes et des approches existants pour collecter, évaluer et communiquer ces données, et qui soutiennent un processus d’amélioration continu et itératif (SMEO, 2015; 2016; MSEJ, 2016).
Les programmes de traitement en établissement évaluent continuellement leurs pratiques afin de cerner les lacunes et les défis, de tirer parti des forces et de trouver des occasions d’amélioration (SMEO, 2016; MSEJ, 2016). Les programmes de traitement en établissement sont évalués au moyen de méthodes multiples et mixtes qui tiennent compte des différences culturelles et qui s’appuient sur diverses sources de données - comme des données qualitatives et quantitatives, l’expertise vécue, la recherche et les nouvelles données probantes - pour éclairer les plans d’amélioration. Des processus sont en place afin de veiller à ce que les enseignements tirés de l’évaluation orientent les pratiques au sein des organisations et entre les communautés, favorisent une amélioration continue, et que ces efforts s’effectuent en collaboration avec les jeunes et les aidant.e.s (SMEO, 2016; Institut du savoir, 2025; ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse, 2016). 
Les jeunes et les aidant.e.s participent de façon significative à l’amélioration de la qualité aux niveaux individuel, organisationnel et systémique. Des processus de rétroaction continus sont en place pour saisir les expériences des jeunes et des aidant.e.s tout au long du traitement. Cette rétroaction aide les prestataires de services à mieux comprendre où les soins et les traitements doivent être ajustés. La rétroaction est intégrée de façon réfléchie dans la planification du traitement et l’amélioration des services, et les changements apportés sont communiqués aux jeunes et aux aidant.e.s. Au niveau de l’organisation et des systèmes, les jeunes et les aidant.e.s évaluent conjointement les services de traitement en établissement. Les résultats de l’évaluation sont communiqués aux jeunes et aux aidant.e.s, qui participent à leur interprétation et à la détermination de la manière dont ils seront utilisés pour améliorer l’organisation et le système. 
Les programmes de traitement en établissement répondent aux besoins des communautés et des clients (Consultations; Institut du savoir, 2025). Les organismes s’appuient sur des données quantitatives et qualitatives, la rétroaction, la recherche, les nouvelles données probantes et l’expertise pour cerner les tendances et les priorités en matière de santé mentale, d’usage de substances et de dépendances dans leurs communautés, y compris là où les besoins ne sont pas satisfaits. Cette information entraîne des améliorations continues pour veiller à ce que les programmes évoluent constamment et demeurent adaptés aux besoins des clients et de la communauté en général (Consultations; Institut du savoir, 2025).
Il existe des méthodes de mobilisation des savoirs qui rassemblent des personnes issues de secteurs pertinents afin de parvenir à une compréhension commune des défis et des réussites, qu’elles échangent des idées et des pratiques et qu’elles travaillent en collaboration pour trouver des solutions. Les commentaires et les améliorations sont communiqués aux jeunes, aux aidant.e.s, aux partenaires et à la communauté dans un langage clair et facile à comprendre et dans des formats visibles et accessibles. Cet échange d’information sert à améliorer continuellement le traitement en établissement en collaboration avec les jeunes, les aidant.e.s et les communautés.
La mesure du rendement comprend des mesures de diversité pour évaluer l’équité et les résultats parmi les groupes (Johnson et coll., 2015; ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse, 2016; Residential Treatment Working Group, 2017). Les données démographiques sont prises en compte au moment de recueillir des renseignements et d’évaluer le rendement du programme. Ces données aident à déterminer quelles populations accèdent aux services de traitement en établissement ou n’y accèdent pas (Residential Treatment Working Group, 2017). L’évaluation des résultats dans différents groupes permet de déterminer si le traitement en établissement répond efficacement aux besoins de populations particulières et où il peut y avoir des iniquités. La rétroaction des jeunes et des aidant.e.s aide également à déterminer si les services sont adaptés sur le plan culturel. Ces constatations éclairent les objectifs du programme, orientent l’amélioration des services et des approches de traitement, et appuient la planification des programmes et des systèmes (Johnson et coll., 2015; MSEJ, 2016). 

	Exemples concrets
Illustrer certaines façons pertinentes d’appliquer le principe fondamental dans le secteur.
	Les organismes tirent parti de leur infrastructure et de leurs mécanismes de données existants pour appuyer un plan de gestion des données, y compris la collecte, l’évaluation et la déclaration d’indicateurs de qualité précis (p. ex. Guide de mesure relatif aux normes de qualité; Institut du savoir, 2025). 
Une ressource de données centralisée ou partagée contenant un dictionnaire de données partagé et des définitions uniformes pour l’ensemble des programmes de traitement en établissement est en place afin d’appuyer la mesure collective et de réduire les pressions liées à la production de rapports sur chaque organisme (Consultations).
Les cadres de mesure du rendement comprennent la gestion des risques afin de cerner et d’atténuer les risques, et sont évalués régulièrement pour assurer la sécurité des enfants, des jeunes, des aidant.e.s et du personnel (Consultations). Des plans d’évaluation, des sondages et d’autres outils de surveillance du traitement en établissement sont élaborés conjointement par le personnel d’organisme ainsi que les jeunes et les aidant.e.s. Les organismes veillent à la transparence en communiquant les mises à jour au personnel et aux client.e.s dans des rapports d’évaluation élaborés conjointement, qui peuvent être affichés sur le site Web de l’organisme (Consultations).
Les organismes fournissent des voies de communication claires pour expliquer aux jeunes, aux aidant.e.s et aux groupes prioritaires comment leurs données sont utilisées et comment leur rétroaction est respectée. Par exemple, il pourrait s’agir d’un rapport d’impact, d’une fiche de pointage, d’une affiche ou d’une infographie (Consultations). 
Les jeunes et les aidant.e.s fournissent régulièrement de la rétroaction pour éclairer l’amélioration de la planification du traitement en établissement, notamment par des activités comme des sondages, des groupes de discussion, des conseils consultatifs d’organismes, la participation à la formation et à l’embauche du personnel et des examens de l’assurance de la qualité (Consultations; Herbell et coll., 2024; Johnson et coll., 2015).   
Les membres du personnel reçoivent une formation (par exemple, dans le cadre de l’initiative provinciale de formation pour le traitement intensif) et sont appuyés pour assister à des conférences et à des communautés de pratique sur la qualité et le traitement en établissement. Ces possibilités et d’autres activités de perfectionnement professionnel améliorent les compétences, les connaissances et la confiance pour répondre aux besoins en matière de traitement et offrent un espace et du temps pour se réunir, échanger de l’information et apprendre (Consultations). 
Les organismes font des efforts continus pour comprendre qui est servi dans le cadre de leurs programmes de traitement en établissement, ainsi que ceux qui ne sont pas servis, afin de cerner les iniquités en matière de services. Ces efforts comprennent l’engagement des jeunes et des aidant.e.s, la surveillance des données et des tableaux de bord de données pour évaluer les tendances de besoins à l’échelle de l’organisation et de la communauté, ainsi que pour fournir de l’information en temps réel. D’autres ressources de données, comme l’information provenant de la santé publique, aident également à relever les lacunes et les aspects à améliorer (Consultations). 
Les connaissances sont mobilisées pour aider les prestataires de services à saisir et interpréter des données exactes et cohérentes. Cela comprend la fourniture de ressources comme des fiches-conseils, des présentations, des rapports sur les répercussions et des instructions vidéo qui renforcent l’importance d’une collecte et d’une interprétation de données exactes et régulières (Consultations). 

	Considérations relatives à la mise en œuvre
Décrire certains obstacles potentiels à la mise en œuvre du principe fondamental ainsi que des stratégies d’atténuation.
	Obstacles 
Les organisations manquent de données de qualité et de soutien pour la visualisation et la prise de décisions éclairées (Consultations).
Le coût élevé d’une infrastructure robuste et du soutien à la collecte et à l’analyse des données peut être limitatif. Par conséquent, les investissements dans l’infrastructure de données peuvent détourner les investissements d’autres domaines connexes, tels que la gestion du changement ou les programmes d’amélioration de la qualité (Johnson et coll., 2015). 
Certains organismes n’ont pas les ressources nécessaires pour appuyer une solide gestion du changement, la prise de décisions fondées sur des données probantes ou des initiatives d’amélioration de la qualité (Consultations). 
Les organismes, les enfants, les jeunes et les aidant.e.s ont des préoccupations au sujet des politiques, des procédures et des processus liés à la protection de la vie privée et au partage de données (Consultations).  
Il y a une pénurie de fonds dédiés, de personnel formé et disponible, et de technologie pour faire participer de façon significative les jeunes et les aidant.e.s aux efforts d’amélioration continue de la qualité, en particulier dans les communautés rurales et éloignées (Consultations). 
Certaines occasions d’engagement peuvent sembler symboliques ou peu importantes pour les jeunes et les aidant.e.s, ce qui les rend moins susceptibles de participer de façon significative aux efforts d’amélioration continue de la qualité au sein de l’organisation. Cela peut signifier que certains projets d’amélioration de la qualité manquent de commentaires des jeunes et des aidant.e.s et ne donnent pas les résultats escomptés (Consultations).  
Stratégies d’atténuation 
Utiliser des soins basés sur des mesures et des cycles d’amélioration continue de la qualité pour évaluer régulièrement ce qui fonctionne, qui est efficacement pris en charge et où subsistent des lacunes (Consultations).
Établir des partenariats avec les établissements de recherche pour accroître la capacité organisationnelle afin d’offrir des possibilités de recherche et d’évaluation plus rigoureuses (Lanier et coll., 2020). 
Créer un plan de mesure propre au programme de traitement (p. ex. Guide de mesure relatif aux normes de qualité) afin de définir des mesures du rendement qui tirent parti des efforts existants de collecte de données (SMEO, 2015; Johnson et coll., 2015; Institut du savoir, 2025). 
Accéder à des soutiens d’organismes intermédiaires pour l’évaluation de programmes, la gestion du changement et l’amélioration de la qualité, comme le Modèle ontarien pour l’accès au traitement intensif, l’Institut du savoir sur la santé mentale et les dépendances chez les enfants et les jeunes et l’EQIP : Excellence through Quality Improvement Project (Consultations).
Élaborer des définitions et des outils communs pour assurer l’uniformité entre les cadres de mesure du rendement (Consultations).
Veiller à ce que les membres du personnel aient constamment accès à des possibilités de perfectionnement de l’effectif et à une supervision, afin de leur permettre de développer leurs aptitudes et leurs compétences (Consultations).
Verser des honoraires pour récompenser les jeunes et les aidant.e.s de leur contribution et intégrer des mesures de soutien pratique (p. ex. transport, frais de garde d’enfants) afin d’appuyer leur participation équitable aux possibilités de rétroaction et d’amélioration de la qualité (Consultations).

	Normes connexes
Démontrer l’harmonisation avec d’autres documents d’orientation, notamment les normes et guides nationaux et provinciaux.
	· Organisation de normes en santé. (2025). CAN/HSO 76000:2021 (R2025) – Systèmes de santé intégrés centrés sur les personnes (confirmation).
· Organisation de normes en santé. (2023). CAN/HSO 22004:2023 – Santé mentale et dépendances.
· SoinsSantéCAN et Commission de la santé mentale du Canada. (2021). Cadre de soins de santé mentale de qualité.
· Persi, J. et Greenham, S. (2020). Ontario Network of Child and Adolescent Inpatient Psychiatry Services : Service Guide, Standards, Benchmarks, & Literature Review: Standard 2: Psychological Safety, Dignity, Rights, Inclusion & Participation.

	Ce que cela signifie pour notre public
Énoncer les utilisations et les résultats escomptés du principe fondamental pour a) les enfants, les jeunes et les aidant.e.s; b) les prestataires de services et les dirigeant.e.s d’organismes; et c) les décideur.euse.s.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.

	Indicateurs
Suggérer des façons dont les organismes peuvent mesurer l’efficacité de la mise en œuvre du principe fondamental et la façon dont celui-ci améliore le traitement en établissement dans leur communauté.
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.


	Mise en correspondance avec la norme clinique 
	En cours d’élaboration pendant la période de collecte des rétroactions du public.
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